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Quinzième séance – Lundi 26 septembre 2011, à 20 h 30

Présidence de Mme Alexandra Rys, présidente

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mmes Sandrine Salerno et Esther Alder, conseil-
lères administratives, MM. Gary Bennaim, Jean-François Caruso, Guy Dos-
san, Mmes Sandra Golay, Silvia Machado, M. Yves Nidegger, Mmes Maria Pérez, 
Annina Pfund et Aurélie Seguin.

Assistent à la séance: M. Pierre Maudet, maire, M. Rémy Pagani, vice-prési-
dent, et M. Sami Kanaan, conseiller administratif.

CONVOCATION

Par lettre du 2 septembre 2011, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 13 septembre, mercredi 14 septembre et lundi 
26 septembre 2011, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Mme Salerno, qui est souffrante et qui a perdu sa voix, nous 
prie d’excuser son absence.



1399SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2011 (soir)
Comptes 2010

3. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
le rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des 
comptes 2010 (PR-870 A)1.

1 «Mémorial 168e année»: Rapport de gestion, 6273.
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La présidente. Visiblement, le président de la commission des fi nances ne 
souhaite pas prendre la parole… Les présidents des commissions spécialisées, 
non plus… Je vous remercie, nous gagnons du temps! Je donne donc la parole à 
la rapporteuse générale, Mme Wenger… 

Mme Salika Wenger, rapporteuse générale (EàG). Puisque personne ne veut 
prendre la parole et que le débat doit avoir lieu, je me sacrifi e! (Exclamations.) 
Madame la présidente, comme il n’y a pas eu de prise de position des partis à 
la fi n du processus d’analyse des comptes, je m’exprimerai plus spécifi quement 
comme représentante de mon groupe, en plus d’être la rapporteuse aux comptes. 

Mesdames et Messieurs, je sais que le nombre de pages d’un rapport est sou-
vent inversement proportionnel au nombre de ses lecteurs… C’est pourquoi mon 
rapport est relativement bref. J’espère qu’il vous aura permis de prendre connais-
sance des discussions, interrogations et réponses qui ont ponctué nos travaux, en 
commission des fi nances comme dans les commissions spécialisées.

Deux éléments me paraissent importants et c’est de ceux-là que je parlerai ce 
soir presque exclusivement. Il est à souligner que, dans les comptes qui vous sont 
présentés aujourd’hui et qui traitent, je vous le rappelle, des dépenses de l’année 
2010, le boni est de 81,1 millions et que la dette diminue presque d’autant. Pour 
ce qui concerne notre groupe, nous aurions aimé que les divers bonis de ces der-
nières années fussent utilisés, même partiellement, pour des actions sociales…

La présidente. Madame Wenger, excusez-moi de vous interrompre, mais 
vous devez vraiment vous en tenir à l’intervention de la rapporteuse générale. 
Vous ne pouvez pas prendre la parole au nom de votre groupe, puisque je n’ai pas 
ouvert le premier débat… 

Mme Salika Wenger. Bien, c’est donc en tant que rapporteuse générale que 
je vous fais part de mon analyse. Il n’empêche que mon groupe… (Remarque.) 
Je peux aussi parler de la position de mon groupe… (Protestations.) Alors, je 
dirai que, personnellement, au moment de l’étude des comptes, j’ai été froissée, 
ennuyée et peut-être plus, par le fait que les divers bonis enregistrés ces dernières 
années n’aient servi qu’à payer la dette, et qu’ils n’aient pas servi à des actions 
sociales. Néanmoins, la loi ne permet pas de faire autrement. A cet égard, ce sont 
des regrets que j’exprime ici. 

Pourquoi cette réserve à l’égard de la dette? Parce que nous n’avons pas de 
dette de fonctionnement. Quoi qu’en disent les représentants de la droite, la Ville 
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est bien gérée et quand j’évoque la dette que nous remboursons année après 
année, c’est pour relever que les comptes d’une collectivité publique ne sont pas 
le carnet du lait! Ces remboursements correspondent aux coûts des infrastructures 
lourdes et se font sur plusieurs dizaines d’années. Il s’agit d’une dette d’investis-
sement, qui prouve que notre économie municipale est dynamique. Une collecti-
vité publique qui n’aurait aucune dette d’investissement serait considérée sur les 
marchés – que vous aimez tant, Mesdames et Messieurs! – comme pratiquant une 
économie stagnante et serait mal notée. 

Je tiendrais un tout autre discours s’il s’agissait d’une dette de fonctionne-
ment, mais ce n’est pas le cas. Je me dois donc de saluer le travail de la magis-
trate Mme Salerno dans ce domaine – je la salue à travers vous, Monsieur Maudet. 
Mais – car il y a toujours un «mais» – dans les moments d’incertitude écono-
mique que nous traversons, et c’est un euphémisme, il nous paraît important de 
donner à la Ville les moyens d’aider les populations qui en ont le plus besoin, en 
créant notamment des aides aux familles, monoparentales ou non, des aides aux 
personnes en détresse, aux indépendants par exemple, qui paient tout plein pot 
mais ne bénéfi cient de rien quand ils sont en grande diffi culté, des aides au paie-
ment des assurances, qui sont prohibitives et qui remboursent toujours moins… 

Rassurez-vous, Mesdames et Messieurs, je ne vais pas vous raconter les 
Misérables, car même les classes moyennes, aujourd’hui, sont en diffi culté. 
Donc, sans faire du Hugo ni du Zola, je dis qu’un grand nombre de personnes 
sont en diffi culté. A cet égard, l’Hospice général a été très clair. Il y a 20% de 
demandes en plus, demandes qui n’émanent pas des demandeurs habituels: il 
s’agit aujourd’hui de personnes de la classe moyenne, qui travaillent parfois à 
deux dans un couple, mais qui n’arrivent pas à joindre les deux bouts. 20%, c’est 
énorme et il me semble que, dans ces circonstances, nous aurions pu et nous pour-
rons, je l’espère, dans le prochain budget, faire un effort dans ce sens. 

Le fait est que nous manquons cruellement de logements à loyer accessible et 
que, malgré tous les efforts de M. Pagani, nous sommes toujours dans la même 
situation. Nous manquons des aides sociales dont je viens de parler, malgré les 
efforts de M. Tornare. Nous manquons de policiers municipaux dans la rue, mal-
gré les déclarations de bonne volonté de M. Maudet. Les artistes se plaignent de 
ne pas trouver d’ateliers, mais d’un autre côté on fait appel à des «sponsors» – 
je mets là tous les guillemets possibles – pour la restauration du Musée d’art et 
d’histoire, au point de voir le musée phagocyté par les privés, qui prennent leurs 
aises sans avoir payé un centime! Je remercie M. Mugny pour son travail, mais 
sur ce point je crois que nous ne serons pas d’accord et qu’il y aura une discussion 
intéressante durant l’étude du budget. 

Malgré tous ces manques constatés et qui, pour partie, sont les conséquences 
d’une conjoncture incertaine, le Conseil administratif a pleinement rempli sa 
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tâche. Certes, nous déplorons qu’on continue à verser tous les bonis aux banques, 
qui les gèrent avec le talent que nous constatons tous les jours… Mais vous aurez 
compris, Mesdames et Messieurs, que nous accepterons ces comptes. Même si 
nous pensons qu’ils sont le refl et de la politique que nous menons à Genève, à 
savoir que les économies se font au détriment de certaines prestations importantes 
et plus urgentes que le remboursement de la dette, nous voterons néanmoins ces 
comptes.

Premier débat 

M. Pascal Rubeli (UDC). Mesdames et Messieurs, nous voilà devant les 
comptes 2010. Mon propos n’est pas de revenir sur les multiples débats des com-
missions spécialisées et de la commission des fi nances. La rapporteuse a dit et a 
mentionné dans son rapport qu’il n’y avait pas eu de prise de position des groupes 
en commission. C’est vrai, mais il y a eu des votes, et ces votes veulent dire 
quelque chose. Ainsi, en ce qui concerne le groupe de l’Union démocratique du 
centre, nous allons nous abstenir pour une raison essentielle, à savoir que le bud-
get 2010 n’était pas le nôtre. Depuis des années, nous héritons du budget, nous 
travaillons avec, mais nous refusons chaque fois d’entrer en matière. Cela dit, 
nous ne pouvons pas dire non au système comptable et à l’excellent travail des 
employés de la Ville, qui ont présenté des chiffres qui sont le refl et de la réalité 
– ou plutôt d’une certaine réalité, qui n’est pas celle que nous souhaitons. Les 
comptes 2010 sont le refl et du passé. Maintenant, nous pensons à l’avenir et au 
budget 2012. Par conséquent, comme nous ne pouvons pas dire oui et non, nous 
nous abstiendrons sur ces comptes, ainsi que nous l’avons fait lors des années 
passées. Nous espérons qu’à l’avenir le budget voté nous permettra de ne plus 
nous abstenir!

M. Alberto Velasco (S). Effectivement, en commission les comptes ont été 
votés, avec des pour, des contre et des abstentions. Tout d’abord, je tiens à dire 
qu’il est diffi cile de voter contre des comptes, à moins d’avoir une suspicion de 
malversation, de corruption ou autre. Sinon, Mesdames et Messieurs, les comptes, 
on en prend acte. Car refuser les comptes va à l’encontre des intérêts de la cité, 
puisque les comptes sont indispensables pour que le Conseil administratif puisse 
se fi nancer auprès des établissements fi nanciers. Certes, au Conseil municipal, il 
y a une faille, faille qui a été réparée au Grand Conseil: en l’occurrence, il faudrait 
pouvoir se prononcer à la fois sur les comptes et sur la gestion. Ainsi, on pourrait 
approuver les comptes tels qu’ils sont et émettre des doutes sur la gestion, voire 
voter contre la gestion d’une majorité. Ici, la procédure est telle qu’il n’y a pas de 
vote sur la gestion: il n’y a que le vote des comptes. C’est donc sur les comptes 
qu’il faut centrer le débat.
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Je ne siégeais pas dans ce Conseil lors de la précédente législature, mais j’ai 
assisté au débat d’entrée en matière sur le budget 2012. Cela me permet de revenir 
un peu en arrière et d’avoir un regard rétrospectif sur ce qui s’est dit en septembre. 
A la lecture des chiffres, on voit que la Ville non seulement autofi nance ses inves-
tissements, mais enregistre un excédent de 39 millions, après avoir fi nancé ses 
investissements et tout amorti… (Brouhaha.) 

La présidente. Excusez-moi, Monsieur Velasco. Le groupe du Mouvement 
citoyens genevois pourrait-il tenir son caucus ailleurs que dans la salle?

M. Alberto Velasco. C’est donc un excellent résultat. La rapporteuse géné-
rale disait tout à l’heure que les investissements manquaient dans notre Ville. 
J’ai néanmoins constaté que le montant des investissements était de 104 mil-
lions. Rapporté aux revenus, c’est environ 15% qui sont utilisés pour les inves-
tissements. En comparaison, le Canton, pour être à égalité avec la Ville, devrait 
investir environ 1 milliard, par rapport à ses revenus de 7 milliards. Or le Can-
ton, dans sa meilleure année, c’est-à-dire il y a deux ans, affi chait 950 millions 
d’investissements, et cela exceptionnellement, pour rattraper le retard. On ne peut 
donc rien reprocher à la Ville, s’agissant des sommes investies par rapport à ses 
revenus. 15% est un taux assez extraordinaire et la Ville est à mon avis irrépro-
chable à ce niveau.

Certes, cela ne veut pas dire que la Ville n’a pas de retard dans les travaux. 
Tout Genevois qui se balade en ville, notamment à vélo, comprend tout de suite 
son malheur… Les rues, en effet, nécessitent un sérieux coup d’entretien, de 
même que le domaine bâti.

Par ailleurs, j’aimerais rappeler que notre municipalité a une fortune de 
12,6 milliards et qu’elle ne se porte donc pas si mal. M. Chevrolet, lors de la der-
nière séance, disait que nous étions au bord de la misère et de la faillite: ce n’est 
pas le cas. J’ai aussi constaté que les revenus fi scaux de la Ville augmentent de 
41 millions par rapport aux prévisions. C’est intéressant, parce que cette augmen-
tation des recettes fi scales est de 12 millions pour les personnes physiques, de 
12 millions pour les personnes morales et de 17 millions pour la taxe profession-
nelle communale. Au moment où la Constituante et le Grand Conseil parlent de 
certaines réformes fi scales qui toucheront justement les personnes morales et la 
taxe professionnelle, les comptes montrent bien que ces réformes seront graves 
pour la Ville, dont les revenus seront irrémédiablement affectés, avec les consé-
quences qu’on imagine. 

D’autre part, j’ai aussi analysé les charges. Je constate que les charges de per-
sonnel ont été réduites de 1,1%, que les intérêts passifs sont en baisse de 16,1%, 
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que les biens, services et marchandises enregistrent une baisse de 4,4%… (Brou-
haha.) C’est dommage, les comptes n’intéressent pas beaucoup les membres de 
ce cénacle. Pourtant, les comptes et le budget sont les deux débats les plus impor-
tants… Toujours dans les diminutions de charges, les pertes sur débiteurs ont 
diminué de 28,3%. Je trouve que ce sont là des chiffres excellents. Je le dirais 
quels que soient les magistrats et la majorité: la Ville est bien gérée.

Et puis, nous constatons que la dette diminue depuis quatre ans. Dans les 
années précédant 2007, elle ne faisait qu’augmenter, puis à partir de 2007 elle a 
commencé à diminuer. C’est de bon augure et cela confi rme que la Ville est bien 
gérée, même s’il faudra peut-être donner une impulsion aux investissements dans 
le domaine bâti, dans celui des routes, etc. Néanmoins, au vu des chiffres qui nous 
sont présentés et dès lors qu’il n’y a pas de malversations ou de détournements… 
(Remarque.) Monsieur Amaudruz, auriez-vous des informations qui ne ressortent 
pas aux comptes, des informations que je n’ai pas? 

La présidente. Veuillez vous adresser à la présidente, Monsieur Velasco!

M. Alberto Velasco. Madame la présidente, mon collègue Amaudruz semble 
avoir des informations que je n’ai pas… Quand j’ai dit que rien, dans les chiffres, 
n’évoquait des malversations, il s’est exclamé… Je pense qu’il va prendre la 
parole et nous informer là-dessus, parce que c’est important! Il ne peut pas pri-
ver notre noble assemblée d’une information aussi importante! Donc, j’attends 
l’intervention de M. Amaudruz sur ce point, Madame la présidente. Mais si 
M. Amaudruz est dans l’incapacité de nous prouver ce qu’il avait l’air de sous-
entendre, et puisque nous n’avons pas à voter sur la gestion du Conseil adminis-
tratif, mais seulement sur les comptes, j’engage cette assemblée à approuver ces 
comptes.

M. Robert Pattaroni (DC). Je prends la parole au nom du Parti démocrate-
chrétien. Je pense qu’il vaut la peine de s’arrêter sur quelques données, que nous 
avons brièvement survolées lors du vote du budget et que j’aimerais, pour cer-
taines, préciser ici. Les comptes sont le moment où on peut faire le bilan quanti-
tatif de la gestion fi nancière. Ce soir, je regrette que la magistrate, sans doute rete-
nue par d’autres engagements, n’ait pas pu faire le déplacement… (Remarques.)

La présidente. Monsieur Pattaroni, j’ai annoncé en début de séance que 
Mme Salerno était non seulement malade, mais aphone. Sa présence ne nous aurait 
pas beaucoup avancés, hélas… 
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M. Robert Pattaroni. J’ai dans ce cas un double regret… Mais, heureusement, 
nous avons le maire avec nous, et quand on a le maire on a l’essentiel du Conseil 
administratif… (Exclamations.) C’est un point de vue et, en tant que démocrate 
qui respecte les institutions, laissez-moi le droit de formuler cette constatation! 

Donc, nous enregistrons un excédent de 80 millions de francs. Il faut bien 
avoir cela en tête et c’est déjà une bonne nouvelle. Mais cet excédent de 80 mil-
lions est fait de deux composantes, de deux éléments indépendants l’un de l’autre. 
Premièrement, et tant mieux, l’économie genevoise s’est très bien portée jusqu’à 
présent. Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas eu de diffi cultés, mais par rapport 
à toutes les autres collectivités publiques, en Europe notamment, ces diffi cultés, 
pour le moment, ne nous ont pas porté ombrage en matière de recettes. Nous 
avons donc encaissé 44,5 millions de plus que ce qui était prévu au budget. 

L’autre élément, et c’est là que la gestion doit être interrogée, c’est que nous 
avons enregistré des non-dépenses pour 25,3 millions. Madame la présidente, 
est-ce parce que le Conseil administratif a donné la consigne de faire mieux avec 
moins? Ou avait-il prévu des dépenses supérieures à celles qu’il savait devoir 
engager? C’est là la problématique, c’est là la question de l’orientation poli-
tique. Si l’on demande à l’administration de faire bien, mais d’essayer de le faire 
avec moins de moyens que les moyens autorisés, c’est une gestion rationnelle, 
raisonnable. Dans tous les pays du monde, surtout en Europe, c’est maintenant 
la consigne qui est donnée, parfois avec succès, parfois sans. Mais en Ville de 
Genève, comme on l’a souvent vu dans le passé, les budgets prévoient plus qu’il 
n’en faut, cela parce que les politiques, hommes ou femmes, aiment avoir des 
coussins de sécurité, afi n de s’en sortir aux comptes, même si la situation évolue 
défavorablement. C’est le problème des investissements, c’est aussi le problème 
du fonctionnement.

Pour ma part, j’ai pris un moment pour chercher quelques éléments de réfé-
rence. Ainsi, j’ai comparé les dépenses de 1990 – c’est la dernière année où la 
majorité était à droite – et celles de 2010, après vingt ans de gestion Alternative. 
Qu’ai-je constaté? Premièrement, la population a augmenté pendant ces vingt ans 
de 11,7%. S’agissant des charges nettes, on ne peut pas les comparer sans autre 
entre 1990 et 2010: on se doit de les adapter, puisqu’il y a eu dans l’intervalle 
une augmentation des prix. Il faut donc prendre les dépenses de 1990 indexées au 
niveau de 2010. C’est ce que j’ai fait. J’ai les calculs ici, je ne vais pas les détailler 
maintenant, mais si quelqu’un avait envie de les voir je pourrais les lui montrer.

Entre les dépenses de 1990 indexées et 2010, l’augmentation a été de 20%. 
Oui, me direz-vous, mais cela ne suffi t pas, il faut encore comparer par rapport 
à l’évolution de la population. Je l’ai fait: si on prend les dépenses par habitant, 
car c’est le seul critère quantitatif valable, entre 1990 et 2010 l’augmentation par 
habitant a été de 7,4%. Vous me direz que ce n’est pas énorme, mais quand cer-
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tains disent que le Conseil administratif a tendance à augmenter les dépenses sans 
se faire trop de souci, c’est un raisonnement qui a un certain fondement. Nous 
sommes un pays riche, un canton riche, une ville riche, et quand on a les moyens 
on est porté à dépenser. Les privés font ainsi, et les collectivités publiques aussi, 
mais ce n’est pas forcément raisonnable.

Quant aux fonctionnaires, j’ai aussi fait un petit calcul: en 1990, il y avait 
14,6 fonctionnaires pour 1000 habitants et, en 2010, il y en avait 15,7. Ce n’est 
par une augmentation énorme, qui correspond aussi, avec 7,5%, à l’augmentation 
des dépenses. Mais quand d’aucunes et d’aucuns disent qu’on a tendance à faire 
grossir l’administration sans forcément démontrer qu’on n’a pas pu faire autre-
ment, ce n’est pas une thèse infondée. Bien sûr, certains me démentiront. Mais le 
statisticien que j’ai longtemps été tient à dire que ce sont des données chiffrées 
qu’on ne peut pas contester.

Alors, maintenant, d’aucunes et d’aucuns essaient de faire d’autres proposi-
tions. Je signale que bientôt, après des mois d’attente, une motion sera déposée 
sur le fameux budget base zéro. Pour celles et ceux qui n’auraient pas eu l’occa-
sion d’en entendre parler, je rappelle qu’il s’agit d’imaginer reconstruire l’admi-
nistration municipale et de s’interroger: premièrement, quelles sont les tâches 
que nous devons assumer selon la loi? Deuxièmement, quelles sont les tâches 
que nous devons assumer en fonction de nos options politiques? Ensuite, on peut 
encore défi nir les tâches qui sont indispensables, nécessaires, utiles, etc.

Pour prendre l’exemple du Service social – je pourrais prendre celui du Ser-
vice de l’énergie – quelles sont aujourd’hui les missions en matière sociale, au 
vu de l’évolution des dernières années? Qu’est-on obligé de faire? Quels sont 
les nouveaux besoins, les exigences? Y a-t-il plus de pauvreté? Comment fait-
on pour y remédier? Le fait-on bien, avec les moyens fi nanciers et humains qu’il 
faut? C’est cela, le budget base zéro. On part de l’idée que l’on va construire un 
service, on remet les missions en question, on décide ce qu’il faut faire actuelle-
ment par rapport au passé.

Voilà la démarche que nous proposons et je suis sûr que dans cette assemblée 
il y aura une majorité pour la soutenir. C’est important, parce que nous savons 
tous, par le journal, la télévision ou l’internet, que l’économie dans nos pays va 
moins bien. Et cela risque d’être encore pire, pour des raisons que je pourrais 
expliquer, mais que je ne vais pas développer ici, faute de temps. Il est donc 
important qu’un gouvernement, quel qu’il soit, à majorité x ou y, entame cette 
démarche raisonnable et se demande quel budget il doit présenter par rapport aux 
missions, à la politique défi nie. C’est ce que nous allons vous proposer. Le gou-
vernement de la Ville – je ne devrais même pas le dire, mais c’est un conseil sym-
pathique que je lui donne – devrait faire cet exercice, puisque personne ne sait ce 
qui va se passer demain. Vous l’avez vu, Madame la présidente, pour 2012 l’Etat 
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prévoit un défi cit de 429 millions. Cela va sans doute avoir des répercussions pour 
la Ville de Genève. Des diminutions de recettes sont envisagées par la Confédé-
ration et le Canton, indépendamment de la conjoncture et de l’évolution générale 
de l’économie. Un gouvernement qui se respecte doit donc anticiper, car si un 
jour il faut faire autrement, mieux vaut y avoir pensé, plutôt que d’être obligé 
d’agir en situation de crise, au moment où les décisions pourraient être déraison-
nables.

Je termine par un petit rappel. D’aucunes et d’aucuns souhaitent exercer une 
pression sur le Conseil administratif par le biais des recettes, estimant que ce 
dernier a de la peine à se remettre vraiment en question. C’est pourquoi ils vou-
draient diminuer les centimes additionnels ou la taxe professionnelle. On verra 
ce que le Conseil municipal réserve à ces propositions dans le cadre du budget 
2012. Mais il faut savoir, chers collègues, que la loi nous oblige à avoir un bud-
get équilibré. Alors, si d’ici au mois de décembre une majorité devait se dessiner 
pour diminuer les recettes, par exemple couper l’équivalent d’un centime, soit 
environ 15 millions, il nous faudra, le jour même du vote, équilibrer le budget. 
A cet égard, je rappelle qu’un poste dans l’administration, c’est l’équivalent de 
100 000 francs et que, si on coupe 15 millions, cela fait 150 postes! C’est là juste 
une remarque de statisticien responsable, pour que chacun sache où il va!

M. Olivier Fiumelli (LR). Il n’est pas facile d’intervenir après le brillant 
exposé de M. Robert Pattaroni. J’adhère évidemment à l’ensemble de ses propos 
et, vu que tout a été dit, je serai bref pour donner la position du Parti libéral-radi-
cal. 

Tout d’abord, oui, la Ville de Genève a fait 81 millions de boni. La première 
chose à dire, c’est merci! Merci aux entreprises genevoises qui ont bien travaillé 
en 2010, merci aux Genevoises et aux Genevois qui ont bien travaillé en 2010 et 
qui ont payé régulièrement leurs impôts. Deuxièmement, au niveau des charges, 
faut-il dire merci au Conseil administratif de les avoir contenues? Peut-être, ou 
peut-être pas… En effet, il faut savoir que le Conseil administratif n’a pas le 
choix, que la loi sur l’administration des communes offre heureusement un car-
can suffi samment rigide pour l’empêcher de déraper. Néanmoins, il y a quand 
même, à la page 7 des comptes, une liste tout à fait étonnante que personne ne 
regarde jamais, c’est la liste des dépassements de crédits. Nous avons là un total 
brut des dépassements de 47 millions qui n’est expliqué nulle part! Il n’y a eu 
aucune question depuis dix ans, en commission des fi nances, sur cette page! 
47 millions de dépassements non expliqués, ce n’est visiblement pas si grave…

M. Velasco, à l’instant, s’est félicité des 100 millions d’investissements en 
2010. Effectivement, il a pris la bonne rubrique comptable et, en refaisant les 
additions, on arrive bien à 100 millions. Mais, si on regarde la réalité, au-delà 
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des chiffres, à la question: y a-t-il eu 100 millions d’investissements en 2010? la 
réponse est clairement non. Le principal montant en 2010 a concerné la décon-
tamination d’Artamis. Or, Mesdames et Messieurs, vous savez bien que ce n’est 
pas de l’investissement: la décontamination vise à réparer les erreurs du passé. 
Si on avait voulu être exact, on aurait comptabilisé ce montant via une provi-
sion, pour l’imputer aux exercices passés, et non pas via un investissement, censé 
concerner les exercices futurs. La décontamination d’Artamis n’est donc pas un 
investissement.

Le deuxième plus gros montant concerne l’informatique. Certes, l’informa-
tique, c’est important, cela permet à l’administration de fonctionner, mais il ne 
s’agit pas de prestations au public. Le troisième poste concerne les travaux liés 
au TCOB (tram Cornavin-Onex-Bernex), qui est un investissement de l’Etat 
auquel la Ville participe. Alors, Monsieur Velasco, trouvez-moi un réel inves-
tissement de la Ville en 2010! Je vous le donne en mille: il n’y a rien en 2010 
au niveau des investissements, il ne s’est rien passé, et nous en sommes très 
déçus.

Maintenant, j’en arrive à la dette. Effectivement, on a remboursé une partie 
de la dette ces quatre dernières années. Mais, comme vous l’avez très bien dit, 
Monsieur Velasco, il ne faut pas seulement lire la dette dans les comptes, il faut 
la voir dans la rue. Mesdames et Messieurs, vous pouvez vous promener partout, 
n’importe où en ville de Genève et rencontrer la dette! Vous la rencontrez en 
regardant par terre et en voyant l’état de nos routes, en levant les yeux et en regar-
dant l’état de nos immeubles, en allant au Musée d’art et d’histoire et en voyant 
les plafonds qui tombent sur les visiteurs… 

Mais vous pouvez aussi et surtout l’évaluer de manière un peu plus scienti-
fi que en lisant le PFI (plan fi nancier d’investissement). Dans les premières pages 
du PFI, on trouve un graphique représentant la planifi cation des investissements 
pour les douze années à venir: c’est une espèce de baudruche, montrant un pic 
d’investissements qui devront être faits ces deux ou trois prochaines années. Or, 
en comparant ce graphique d’une année à l’autre, on voit très bien que ces inves-
tissements sont repoussés chaque année. Donc, la dette est dans ce graphique, 
et nulle part ailleurs. Le montant de 1,4 milliard ne représente rien du tout: la 
réalité aujourd’hui, c’est qu’on va faire payer aux générations futures les inves-
tissements qu’on n’aura pas faits. Sachant que les taux d’intérêts sont très bas 
aujourd’hui, il est fort dommage que la Ville ne soit pas capable de réaliser les 
investissements que notre Conseil municipal vote!

Enfi n, s’agissant du vote fi nal, la position du Parti libéral-radical est simple: le 
budget n’est pas le nôtre, la politique que mène la Ville n’est pas la nôtre. Il n’y a 
aucune raison d’accepter ces comptes, qui ne sont pas les nôtres. Par conséquent, 
nous allons nous abstenir.
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M. Daniel Sormanni (MCG). Je vais tout de suite reprendre ce que vient 
de dire mon préopinant: nous n’étions pas ici au moment du vote du budget et 
ces comptes ne sont donc pas les nôtres. Il est évident que nous n’allons pas les 
commenter au-delà du nécessaire et je ferai juste quelques remarques. D’abord, 
je constate – je remercie la rapporteuse générale de l’avoir mentionné – que le 
Conseil administratif se décide enfi n à donner à la CAP, la caisse de retraite du 
personnel, sa personnalité juridique. C’est extrêmement important. J’étais un de 
ceux qui le réclamaient depuis quinze ans et je suis heureux de voir que cela 
avance. Cela avait été dit au budget, c’est relevé dans les comptes, et je voulais 
le souligner. 

Ensuite, on peut bien sûr remercier les contribuables de la ville de Genève, 
aussi bien les personnes physiques que les personnes morales, d’avoir permis 
fi nalement d’aboutir à ce bon résultat aux comptes. Cela dit, on ne sait pas si 
les gens ont véritablement bien payé leurs impôts. En effet, les chiffres fi gurant 
dans les comptes ne sont pas les chiffres défi nitifs: ce sont des prévisions et on ne 
sait donc pas si les gens ont vraiment payé. Mais enfi n, c’est en théorie ce qu’ils 
devraient payer. Voilà pour compléter l’affi rmation de mon préopinant à ce sujet.

Evidemment, nous saluons l’excellent résultat de ces comptes, avec un boni 
de 80 millions qui va réduire la dette. C’est bien et nous serons attentifs aux pro-
chains résultats. En effet, j’aimerais rappeler que nous avons déposé des projets 
– vous avez eu l’amabilité de les renvoyer rapidement en commission pour étude 
– sur le logement et sur l’emploi des jeunes et des apprentis. Ces projets ont un 
coût et il faudra peut-être, si par bonheur les comptes 2011 sont bons, prélever 
une partie du boni pour les fi nancer, si une majorité au Conseil municipal se des-
sine en leur faveur. 

Voilà ce que nous pouvons dire des comptes. Nous ne siégions pas dans 
cette enceinte en 2010 et c’est la raison pour laquelle nous nous abstiendrons au 
moment du vote.

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Pour les Verts, l’étude des comptes est 
un moment tout aussi important que l’étude du budget. C’est pour nous l’occa-
sion de faire un retour sur ce qui s’est passé l’année précédente, de voir de quelle 
manière le Conseil administratif a géré le budget que nous lui avons voté et de 
vérifi er comment les prestations ont été dispensées à la population. Nous consi-
dérons qu’avec un boni de plus de 81 millions de francs le Conseil administratif 
a rempli sa mission et a parfaitement géré son budget. Sur ce point, comme plu-
sieurs préopinants l’ont relevé, il n’y a rien à redire. 

Après l’étude des comptes effectuée en commission, toujours dans la pers-
pective de préparer le budget suivant, de voir ce qui va manquer, ce qui a été 
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moins bien fait que nous l’aurions espéré et pour quelles raisons, nous constatons 
que les comptes sont justes, que la comptabilité est extrêmement bien tenue. En 
revanche, il est plus diffi cile, dans le rapport de gestion et les comptes propre-
ment dits, d’avoir une vue d’ensemble. C’est ce que nous regrettons d’année en 
année. Mais nous savons aussi que le Conseil administratif fait le maximum pour 
essayer de nous présenter un budget par missions et prestations, ainsi que des 
comptes où apparaîtraient mieux les prestations qui ont été offertes et les coûts 
qu’elles induisent. 

En l’occurrence, nous souhaiterions pouvoir dire à nos concitoyennes et à nos 
concitoyens: voilà ce que le budget du Conseil administratif à majorité de gauche 
a permis de faire durant l’année, très précisément, avec un chiffrage. Nous regret-
tons vivement qu’on ne puisse le faire mieux. Une telle présentation des comptes 
permettrait non seulement de chiffrer les coûts, mais aussi de dire quel type de 
prestations les personnes travaillant en Ville de Genève ont rendues. Pour l’heure, 
le seul chiffre dont nous disposons est celui des salaires. Or nous souhaiterions 
vivement connaître plus précisément, par exemple, le nombre de kilomètres de 
pistes cyclables réalisées, le nombre de prestations sociales qui ont été dispen-
sées, le nombre de places de crèches qui ont pu être ouvertes, combien d’enfants 
ont pu être accueillis par rapport à la demande… Je crois que tout le monde com-
prend ce que je veux dire. 

Toujours est-il que la gestion a été excellente puisque nous enregistrons un 
boni. Je ne veux pas revenir sur la distribution du boni: nous sommes soumis à 
la loi, il ira au remboursement de la dette et c’est très bien. Le service de la dette 
nous coûte 35 millions de francs par année et plus nous diminuerons le montant 
de la dette, plus nous aurons de millions à consacrer aux prestations à la popu-
lation – et non pas à une baisse d’impôts qui se révélerait insignifi ante pour la 
majorité des habitants de notre ville! 

S’agissant des investissements, les Verts ont aussi un regret. Ils étaient à 
95 millions pour 2010, mais, comme M. Fiumelli l’a rappelé, ces investissements 
concernent essentiellement la dépollution du site d’Artamis et les obligations 
légales liées au TCOB. Il y a eu très peu de vrais investissements portant sur les 
demandes des Verts en tous les cas. Certes, le Conseil administratif a augmenté 
maigrement le montant des investissements au budget 2012, mais nous pensons 
qu’il devrait être doublé. C’est avec 200 millions que nous pourrons effectuer 
les rénovations nécessaires en matière de logements, réaliser les aménagements 
dont notre population a besoin pour mieux vivre, et assurer l’entretien de notre 
patrimoine. Bien sûr, même s’ils se félicitent du boni de 81 millions de francs, 
les Verts sont un peu inquiets pour l’avenir. Mais la dette de la Ville étant un 
peu plus élevée qu’un budget annuel, ce qui est toléré par les grands instituts de 
notation, nous pensons qu’il conviendrait tout de même d’augmenter les investis-
sements. 
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Maintenant, je ferai quelques remarques par rapport aux interventions des 
préopinants. J’ai bien écouté le discours de M. Pattaroni pour le groupe démo-
crate-chrétien. Nous le connaissons tous, il est très fort en calcul et en statis-
tiques. Il a fait des calculs savants et des comparaisons entre 1990 et 2010, en 
tenant compte de l’augmentation de la population et du coût de la vie. Mais nous 
les Verts, nous pensons qu’il y a quelque chose de diffi cilement chiffrable dans 
l’immédiat, ce sont les besoins de la population qui se multiplient, parce qu’ils 
sont inversement proportionnels à la santé de l’économie. Plus il y aura de gens 
dans la précarité et plus il y aura de besoins. Là, c’est le facteur humain qui entre 
en jeu et cela on ne peut le chiffrer. 

Je ne reviendrai pas sur le budget base zéro. Sachant que la marge de manœuvre 
des conseillères et conseillers municipaux ne porte que sur 10% du budget envi-
ron, je ne vois pas très bien comment nous pourrions établir un budget base zéro. 
S’il nous faut quatre mois pour étudier 10% du budget, comment pourrions-nous 
étudier durant l’automne l’entièreté du budget et le modifi er? Nous les Verts, nous 
faisons entièrement confi ance à notre Conseil administratif à cet égard. Nous 
attendons de lui qu’il effectue une gestion dans la continuité des engagements 
qu’il a pris durant les dernières législatures, c’est-à-dire qu’il assume ses respon-
sabilités et vise au bien-être de toute la population, de la classe moyenne, des plus 
précarisés et de ceux qui sont un peu mieux lotis. Nous espérons vraiment qu’une 
certaine mixité pourra se maintenir dans notre ville, car ce que nous observons 
actuellement, c’est que les plus précarisés, les plus faibles sont plutôt chassés 
vers la périphérie, comme cela s’observe dans d’autres villes. Nous le regrettons 
et nous n’aimerions pas que notre Conseil administratif à majorité de gauche se 
prête à ce jeu-là.

S’agissant de mettre la pression sur le Conseil administratif qui aurait de la 
peine à se remettre en question, nous les Verts, nous pensons qu’effectivement il 
faut parfois lui faire une piqûre de rappel. Mais nous admettons aussi qu’il est 
volontiers à l’écoute et que nous avons une infl uence, certes légère mais réelle, au 
moment du vote du budget, pour arriver à satisfaction. En l’espèce, ces comptes 
2010 nous ont permis de vérifi er que le Conseil administratif a tenu compte de 
nos demandes lors du vote du budget. Et croyez-moi, Madame la présidente, nous 
avons le Conseil administratif à l’œil, si je puis dire…

Au fi nal, nous sommes satisfaits des résultats. Nous espérons que ce ne sera 
pas la dernière fois, vu les diffi cultés fi nancières qui se profi lent à l’horizon. Nous 
espérons sincèrement que nous pourrons continuer, grâce à cette bonne gestion, à 
enregistrer quelques bonis et à diminuer la dette.

M. Alberto Velasco (S). J’ai bien écouté M. Pattaroni et j’ai apprécié l’exer-
cice auquel il s’est livré. Moi-même, j’ai demandé au Conseil administratif, lors 
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de l’entrée en matière sur le budget 2012, de calculer l’évolution des charges, 
en francs constants et par habitant. Madame la présidente, vous transmettrez à 
M. Pattaroni que ces charges, de 1990 à 2010, ont été pratiquement constantes. 
Par isomorphisme, je pense que votre résultat devrait être le même, Monsieur Pat-
taroni. Quand vous dites que les charges ont augmenté de 7,4%, c’est faux: elles 
sont restées pratiquement constantes. D’ailleurs, on pourrait se poser la question 
de savoir s’il ne faudrait pas les augmenter, augmenter les prestations à la popula-
tion et établir les budgets nécessaires… Mais c’est là un autre débat.

Maintenant, j’en viens au budget base zéro que le Parti démocrate-chrétien 
nous proposera d’étudier prochainement. Je dois dire que cet exercice a déjà été 
proposé au niveau cantonal et qu’il n’a jamais vu le jour. En effet, on a considéré 
que c’était un excellent exercice intellectuel mais dont on ne savait pas ce qu’il 
rapporterait à la population. Deuxièmement, c’est un exercice qui se base sur la 
prémisse de partir de zéro. Mais on ne part pas de zéro: la société existe depuis 
des milliers d’années, notre République existe depuis des centaines d’années, il 
y a des choses qui existent depuis des dizaines d’années, et il est illusoire de pré-
tendre partir de zéro de manière purement intellectuelle. Les budgets ne partent 
jamais de zéro, mais d’une réalité concrète constituée par un patrimoine, par des 
gens qui travaillent, par des usines qui produisent, voire par une crise… Donc, je 
veux bien envisager un tel exercice, mais il ne servira à rien et nous coûtera du 
temps et de l’argent. Venant d’un parti qui nous reproche constamment de dépen-
ser trop, qui demande de restreindre les budgets au maximum, d’économiser, 
cette proposition ne peut que m’étonner.

S’agissant des dépassements de crédit de 47 millions sans autorisation, si 
votre affi rmation est vraie, Monsieur Fiumelli, alors ce n’est pas normal. Je pense 
que la commission des fi nances doit faire ce qui se fait au niveau cantonal, à 
savoir dire au Conseil administratif que nous ne voterons jamais des crédits qui 
n’auraient pas été présentés avant d’être dépensés. C’est la norme, c’est logique, 
il faut exiger cela… (Remarque.) Mais je vous donne raison, Monsieur Fiumelli! 
Cela dit, c’est une pratique qui existait bien avant que la gauche soit majori-
taire. La gauche n’est pas au pouvoir depuis deux cents ans et n’a pas inventé 
cette pratique. Celle-ci existait au niveau cantonal alors que la gauche n’a été que 
quatre ans au pouvoir. Donc, ces pratiques viennent d’ailleurs, mais je suis 
d’accord avec vous: il faut les éviter. 

Maintenant, au sujet des investissements, on a dit que la dépollution d’Arta-
mis ne pouvait être considérée comme un investissement. Le débat est ouvert, 
mais, que je sache, c’est un acte hautement écologique que de dépolluer ce ter-
rain. On ne va pas faire habiter des gens sur un terrain hyperpollué. Deuxiè-
mement, d’après ce que je sais, on va construire des logements et des équipe-
ments sur cette parcelle, qui seront bel et bien des investissements pour le futur. 
On dépollue le terrain précisément pour construire ces logements et ces équipe-
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ments. Comment peut-on dire que ce ne sont pas là des investissements pour le  
futur? 

Puis, on a évoqué la fameuse courbe des investissements fi gurant dans le PFI. 
Je l’ai vue et elle existe aussi au niveau cantonal, où 3 milliards sont en attente 
d’investissement. A Genève, nous avons perdu beaucoup de temps. Mais je tiens 
à signaler que, lorsque je siégeais au Grand Conseil, j’étais abasourdi de voir que 
la majorité du Conseil d’Etat, qui n’était pas forcément de mon bord, inscrivait 
au budget 50 millions d’investissement par année. Comment imaginer favoriser la 
relance et procéder aux investissements nécessaires avec un tel montant? La cri-
tique que vous faites aujourd’hui au Conseil administratif à majorité de gauche, 
vous auriez pu l’adresser à l’époque à vos amis majoritaires au niveau du Canton. 
Mais là, cela paraissait normal. Je me souviens des discours disant qu’il ne fallait 
pas s’endetter, qu’il fallait couper dans tout et notamment dans les investisse-
ments… Depuis, on en est revenu et tous les partis ont compris qu’une collecti-
vité qui n’investit pas hypothèque son futur.

Voilà, Mesdames et Messieurs. Les arguments que j’ai entendus ce soir ne 
me paraissent pas si fondamentaux qu’il faille refuser les comptes. Quant à nous, 
nous pensons que rien ne justifi e de ne pas les voter. Comme je l’ai dit, pour 
notre cité, pour Genève, le fait que les comptes soient acceptés par l’ensemble du 
Conseil municipal ne peut être que de bon augure pour le futur. Si vous avez un 
minimum d’estime pour notre Ville et si vous n’avez pas d’autres critiques, vous 
devriez voter ces comptes, puisque vous n’avez pas la possibilité, contrairement à 
ce qui se passe au Canton, de vous exprimer sur la gestion. J’aurais compris que 
vous vous absteniez ou que vous votiez contre la gestion, mais les comptes sont 
ce qu’ils sont et vous devriez les voter.

M. Soli Pardo (MCG). Mesdames et Messieurs, on nous rappelle trop sou-
vent, à nous membres du Mouvement citoyens genevois, que nous sommes des 
bleus, que nous débarquons, que nous n’avons rien à dire, que nous ignorons 
tout… C’est d’autant plus vrai pour ces comptes que nous n’avions pas voté le 
budget 2010. Mais permettez-nous quand même de donner notre avis de Terriens 
sur les propos complètement extraterrestres que nous avons entendus en débar-
quant sur votre planète Mars! 

D’abord, nous avons entendu que la Ville était bien gérée. C’est extraordi-
naire! Si la Ville était bien gérée, nous ne serions pas onze membres du Mouve-
ment citoyens genevois ici… (Exclamations.) Ensuite, nous avons entendu, dans 
la bouche de M. Velasco, qu’à l’heure des comptes le Conseil municipal n’avait 
rien à dire, qu’il ne pouvait critiquer les comptes que s’il constatait des malver-
sations et que, pour le reste, il n’avait qu’à opiner du chef dans le sens vertical et 
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être d’accord sur tout. Etre conseiller municipal pour M. Velasco, c’est opiner du 
chef face à des comptes où on n’aurait rien à dire… 

Alors, il est vrai qu’il peut y avoir des malversations dans les comptes, mais 
ce n’est pas aux conseillers municipaux de les découvrir. Je prends un exemple: 
fallait-il vraiment envoyer à New York un médiateur culturel pour organiser 
l’exposition Albert Gallatin – cela a coûté un montant important qu’il a fallu 
prendre sur un fonds «legs et dons». Ce médiateur est-il descendu au Waldorf 
Astoria ou dans une suite du Sofi tel, généralement fréquenté par des gens de 
gauche… (Rires et exclamations.) On ne sait pas, il faudrait vérifi er, mais est-ce 
à nous, conseillers municipaux, d’aller vérifi er que l’argent du contribuable est 
bien dépensé? Mesdames et Messieurs, vous rendez-vous compte qu’il faut un 
médiateur pour organiser une exposition à New York? 

Mme Salika Wenger (EàG). C’est normal!

M. Soli Pardo. Mais oui, il faut créer de l’emploi, rendre service au copain, 
l’envoyer à New York pour le week-end: il fera son shopping, et il sera le média-
teur culturel pour une simple exposition… (Remarque.) Et puisque Mme Wenger 
m’interrompt…

La présidente. Madame la rapporteuse générale, pour la minute, c’est 
M. Pardo qui a la parole. Je vous prie de vous taire, merci!

M. Soli Pardo. Puisque Mme Wenger m’a interrompu, vous voudrez bien lui 
transmettre, Madame la présidente, que je suis heureux qu’elle découvre qu’il y 
a une classe moyenne à Genève. C’est tout nouveau, c’est enfi n une réalité qui 
est entrée dans l’esprit de certaines formations politiques de cette ville: il y a 
une classe moyenne qui souffre de plus en plus, parce qu’on la taxe, parce qu’on 
augmente la TVA, les primes d’assurance maladie… La Ville fait un boni de 
81 millions et ce n’est pas innocent: cela veut dire qu’on a prélevé 81 millions 
de trop aux contribuables pour l’exercice 2010. On a trop taxé les contribuables, 
notamment la classe moyenne, et il ne faut pas se plaindre qu’il y ait 20% de 
cas supplémentaires à l’Hospice général, puisque la précarité augmente dans 
des catégories de la population qui, jusqu’ici, étaient préservées. On crée la 
précarité en prélevant trop et vous aussi, Mesdames et Messieurs – nous n’en 
étions pas – vous avez trop prélevé, et c’est pourquoi il y a un boni. Le Mou-
vement citoyens genevois ne peut pas approuver ces comptes, ni même les 
refuser puisqu’il n’était pas partie prenante du budget. Nous allons donc nous 
abstenir. 
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Maintenant, puisque j’ai donné deux ou trois coups à gauche et que je ne suis 
ni de gauche ni de droite, je vais en donner un ou deux à droite! J’ai entendu 
avec intérêt M. Pattaroni, qui est un très bon statisticien. J’ai beaucoup de res-
pect pour les statisticiens, mais je me souviens qu’Alphonse Allais en 1917, en 
pleine bataille de Verdun, alors qu’il y avait 10 000 morts par jour dans les tran-
chées, disait: la grande leçon qu’on tire de la science statistique, c’est que la mor-
talité augmente dans les armées en temps de guerre… Voilà pour ce qui est d’as-
séner des évidences. Cela dit, M. Pattaroni rejoint Mme Wenger et l’analyse qu’il 
fait est exacte: les prélèvements par habitant ne font que croître, on demande de 
plus en plus aux citoyens de ce canton, et les chiffres qu’il a donnés sont absolu-
ment pertinents. On est en train de taxer de plus en plus la majorité de la popu-
lation, et cela pourquoi? Pour faire des bonis, pour créer des postes… En 2010, 
on aurait pu baisser les centimes additionnels de 5 centimes, sans supprimer un 
seul poste, en ayant juste un boni raccourci. Nous nous abstiendrons donc sur ces 
comptes, mais nous n’en pensons pas moins. Je vous remercie de votre attention. 
(Applaudissements.) 

M. Robert Pattaroni (DC). S’agissant de l’augmentation des dépenses en 
francs constants, je suis obligé de dire à M. Velasco que j’ai raison. Peut-être lui 
a-t-on donné des chiffres qui n’étaient pas tout à fait ceux correspondant à la réa-
lité. En l’occurrence, il faut souligner que cette augmentation de 7,4% par habi-
tant représente au total une différence de l’ordre de 158 millions. Ce n’est quand 
même pas rien. Quand on rapporte l’augmentation à l’habitant, cela fait peu, mais 
le montant total est plus parlant. 

Maintenant, pour le budget base zéro, il ne s’agit pas que nous fassions ce 
genre d’exercice: c’est au Conseil administratif de le faire. Prenons le cas du 
Service d’incendie et de secours (SIS) géré par un magistrat ici présent: ce n’est 
pas parce qu’on a une caserne de pompiers au centre-ville, une autre à Frontenex 
et une autre à la Servette qu’on doit continuer. La ville a évolué, elle a grandi. 
Alors, faut-il conserver ces casernes ou faut-il en installer une ailleurs? C’est la 
brillante démonstration à laquelle le magistrat chargé du SIS s’est livré. Autre 
exemple: faut-il se contenter des mêmes qualifi cations dans tous les postes? Les 
choses évoluent et la preuve, c’est qu’on vise actuellement à donner plus de qua-
lifi cations aux gens. 

Cela pour dire qu’il ne faut pas avoir de blocages intellectuels. Trop souvent, 
les partis traditionnels – cela arrive même au Parti démocrate-chrétien – ont de la 
peine à se remettre en question, et c’est pourquoi des nouveaux partis arrivent, il 
faut le reconnaître. Voilà, je précise encore, mais vous l’aurez deviné, que notre 
parti s’abstiendra sur ces comptes. 
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La présidente. Alors qu’il n’y a plus que deux orateurs inscrits, je vous 
informe que le bureau est saisi d’une motion d’ordre de MM. Olivier Fiumelli, 
Michel Chevrolet, Eric Bertinat, Pascal Spuhler et Soli Pardo, dont le texte est le 
suivant: «Le débat sur les comptes est suspendu jusqu’au retour de la magistrate 
en charge des fi nances municipales, afi n que cette dernière puisse intervenir dans 
le présent débat.»

Je donne la parole à M. Fiumelli pour défendre sa motion d’ordre.

M. Olivier Fiumelli (LR). Mesdames et Messieurs, je crois que cette motion 
d’ordre est tout à fait évidente. Dans la vie politique municipale, il y a deux 
moments-phares pour la ministre des fi nances: la présentation du budget et celle 
des comptes. Je vous rappellerai que, lors de la présentation du budget 2010, la 
magistrate n’avait pas pris la parole. Visiblement, elle nous refait le même coup 
pour les comptes 2010. Alors, c’est effectivement fâcheux si elle est réellement 
malade, mais cette motion d’ordre a aussi été rédigée en réaction à un texte que 
je viens de lire pendant les très longues interventions de M. Velasco – je ne parle 
pas de celles de M. Pattaroni qui étaient vraiment intéressantes… (Exclamations.) 

Pendant l’intervention de M. Velasco, je lisais le dernier numéro du maga-
zine Vivre à Genève… (Brouhaha.) Puis-je m’exprimer? Je regrette vivement que 
Mme Salerno, dans le Vivre à Genève, ait vomi – excusez le terme – sur les entre-
prises genevoises, qui ont permis ce boni de 81 millions de francs. J’aurais aimé 
que, dans le cadre du présent débat, elle explique pourquoi une magistrate se per-
met d’insulter pareillement ceux qui font marcher notre économie, ceux qui per-
mettent à notre Ville d’avoir suffi samment d’argent pour assurer ses prestations 
sociales ou culturelles. Poursuivre ce débat en l’absence de la magistrate n’a pas 
de sens. Je propose donc de suspendre le débat et de le reprendre plus tard, au 
moment où elle sera présente.

La présidente. Je vais évidemment donner la possibilité aux conseillers 
municipaux qui le souhaitent de s’exprimer sur cette motion d’ordre. Je signale 
toutefois que, selon la loi sur l’administration des communes, les comptes doivent 
être votés d’ici au 30 septembre, c’est-à-dire d’ici à vendredi. Si vous décidez de 
suspendre le débat, nous devrons nous réunir d’ici là, mais nous n’avons aucune 
garantie que Mme Salerno – entre parenthèses, nous n’avons strictement aucune 
raison de douter qu’elle soit réellement malade – ait retrouvé sa voix…

Mme Salika Wenger (EàG). J’ai l’impression que personne n’a étudié ni ne 
connaît l’histoire ici… Mesdames et Messieurs, l’unique raison pour laquelle les 
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parlements existent, c’est le vote des comptes, c’est-à-dire boucler les comptes 
et surveiller les dépenses des gouvernements. Alors, ce soir, refuser de remplir la 
tâche qui est notre raison d’être, en tant que parlement, me semble être, premiè-
rement, d’une lâcheté impossible et, deuxièmement, le résultat d’une ignorance 
crasse! (Applaudissements.) 

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Les Verts refuseront cette motion d’ordre. 
Madame la présidente, vous transmettrez à ses auteurs que, ma foi, la vie est faite 
de frustrations, ici c’est l’absence de la magistrate en charge des fi nances. On 
peut maîtriser beaucoup de choses, mais il en est d’autres qu’on ne maîtrise pas, 
comme une absence pour des raisons de maladie. Par ailleurs, je rappelle que ce 
n’est pas seulement Mme Salerno qui présente ces comptes, mais bien l’ensemble 
du collège, l’ensemble du Conseil administratif. Nous avons deux magistrats 
devant nous, cela devrait être suffi sant. 

Mesdames et Messieurs, la vie est faite de frustrations, il faudra vous y faire. 
Nous, les Verts, ne tenons pas à revenir ici ni demain ni les jours suivants pour 
voter ces comptes, sachant que nous avons un délai au 30 septembre. Il serait 
du plus pur ridicule et totalement irresponsable de réussir à faire approuver les 
comptes 2010 par le Conseil d’Etat, alors que ceux-ci sont positifs, équilibrés, 
avec un boni de 81 millions de francs! Mesdames et Messieurs les auteurs de 
cette motion d’ordre, nous ne nous prêterons pas à ce jeu scandaleux et irrespon-
sable. Vous paralysez le travail de cette enceinte, alors que vous avez revendiqué 
la majorité durant toute la campagne électorale, en disant que vous alliez faire 
du bon travail, que vous alliez faire avancer Genève, faire ceci et faire cela… Au 
fi nal, que voyons-nous? De la paralysie! Il est 21 h 45, nous n’avons toujours pas 
voté les comptes, et cela nous inquiète! (Applaudissements.)

M. Alberto Velasco (S). J’ai entendu que la magistrate était souffrante. Moi, 
je fais confi ance et je pense que cette information, à moins qu’on me prouve le 
contraire, est véridique. Dès lors, je trouve que c’est un procès indigne – je pèse le 
mot – de prétendre que la magistrate ment et qu’elle ne veut pas venir dans cette 
enceinte… (Remarques.) Tenir de tels propos est indigne, je le maintiens!

Ensuite, en politique, il faut argumenter. Moi, j’ai essayé, peut-être mal, mais 
j’ai donné des chiffres. Vous, Monsieur Fiumelli, vous n’avez dit qu’une chose à 
peu près intéressante, c’est que les travaux de dépollution à Artamis n’étaient pas 
un investissement. C’est tout ce que j’ai entendu de votre part. Et maintenant vous 
demandez de suspendre le débat sur les comptes. Votre projet pour la Ville, c’est 
de suspendre le débat sur les comptes. Voilà le grand projet de la droite, chers 
amis, voilà un grand projet magnifi que! (Applaudissements et protestations.) 
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Je tiens ici à saluer le sens de la responsabilité de la présidente de cette noble 
assemblée. Madame la présidente, je vous félicite: effectivement, reporter le 
débat est absurde, ridicule! Nous serons la risée de la Suisse entière, lorsqu’elle 
verra que le Conseil municipal de la Ville de Genève, après avoir travaillé sur les 
comptes je ne sais combien de temps en commission des fi nances, après avoir 
fait un débat d’entrée en matière de trois heures, se permet le luxe de renvoyer le 
vote. Mais enfi n, où va-on, là? Vous faites de la pure opposition, vous ne proposez 
rien, bon dieu! (Exclamations.) Je n’ai pas entendu un seul mot ce soir sur le fait 
que ces comptes seraient inexacts ou qu’ils ne refl éteraient pas la réalité. Aucun 
de vous ne l’a dit, Mesdames et Messieurs. La seule proposition que vous ayez 
faite, c’est de suspendre le débat en attendant que la magistrate soit là, demain 
ou après-demain.

Pour ma part, je vois que devant nous il y a le maire. J’ai de l’estime pour 
vous, Monsieur le maire, et je pense que vous êtes capable ce soir de rempla-
cer Mme Salerno et de prendre position là-dessus… (Exclamations et chahut.) Je 
pense que le maire en est tout à fait capable, mais ses amis de droite considèrent 
visiblement qu’il est incapable de remplir cette mission. Ils suggèrent donc qu’il 
s’efface et qu’on attende Mme Salerno. J’en suis désolé, Monsieur le maire, mais 
il semblerait que vous ne soyez pas compétent pour intervenir ce soir sur les 
comptes… 

Vraiment, c’est triste! Cette motion d’ordre est indigne et je demande qu’on 
en fi nisse et qu’on passe immédiatement au vote, parce que ce débat est le plus 
bas que j’aie connu. Il faut maintenant accepter les comptes 2010 pour le bien de 
la cité, parce qu’on en a besoin et parce que rien ne dit que ces comptes ne sont 
pas corrects et ne correspondent pas à la réalité. (Applaudissements.)

La présidente. Mesdames et Messieurs, il y a encore cinq orateurs inscrits. 
Quoi qu’il arrive, je mettrai aux voix tout à l’heure cette motion d’ordre. Alors, 
je vous prie de garder un minimum de tenue dans ce débat, en cessant de faire 
du chahut dans les bancs. J’invite respectueusement les orateurs à être brefs, 
puisque, encore une fois, cette motion d’ordre sera de toute façon mise aux voix.

M. Pascal Spuhler (MCG). Il est effectivement regrettable que Mme Salerno 
soit souffrante et on ne peut que lui souhaiter un prompt rétablissement. Cela dit, 
je vous rassure, Monsieur Velasco, nous faisons entièrement confi ance à M. Mau-
det, qui est sûrement tout à fait capable de reprendre le fl ambeau, voire à un de 
ses collègues, puisqu’il y a quand même une collégialité au sein du Conseil admi-
nistratif – en tout cas, nous l’espérons. Toutefois, sur le principe, je m’étonne que 
Mme Salerno ne soit pas là pour ce débat. La responsable des fi nances n’étant pas 
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là, il me semble qu’on peut voter la suspension du débat, si c’est possible, jusqu’à 
demain ou après-demain…

La présidente. A la suite des propos de M. Spuhler, je me permets de faire 
remarquer que le suppléant attitré de Mme Salerno se trouve être M. Maudet…

M. Claude Jeanneret (MCG). Le Mouvement citoyens genevois ne va pas 
jouer le trublion ce soir. A la forme, il est en effet un peu gênant que la magis-
trate chargée de l’objet discuté ne soit pas présente. Mais nous avons en face de 
nous des conseillers administratifs censés être solidaires et il me semble que l’un 
ou l’autre devrait être capable de répondre pour Mme Salerno. D’autant plus que 
je n’aimerais pas aggraver la frustration de ma collègue… Nous ne sommes pas 
des psy, mais s’il y a des frustrations qui apparaissent ici, c’est assez grave… Sur 
les comptes, nous allons nous abstenir, parce qu’il n’est pas possible de prendre 
position sur des montants que nous n’avons pas votés au départ. De même, nous 
nous abstiendrons sur la motion d’ordre. Le débat ne se passe pas très bien ce 
soir, mais ce n’est pas le Mouvement citoyens genevois qui va bloquer le travail 
de cette assemblée.

M. Pascal Holenweg (S). Mon chef de groupe a signalé tout à l’heure 
qu’apparemment le grand projet de la droite municipale, c’était la suspension du 
débat sur les comptes. En fait, elle a un deuxième projet, c’est l’abstention sur 
les comptes. Donc, entre la suspension et l’abstention, on comprend bien que la 
présence de Mme Salerno lui soit indispensable! Un seul être vous manque et tout 
est dépeuplé… La droite est orpheline: elle ne peut pas poser, à une conseillère 
administrative qui ne peut pas répondre, des questions auxquelles, de toute façon, 
la droite n’a pas envie d’entendre les réponses… 

Mesdames et Messieurs, nous pouvons nous retrouver demain, après-demain, 
jeudi ou vendredi soir: à défaut d’améliorer notre compréhension des comptes, 
cela améliorera nos jetons de présence. Cela améliorera aussi l’image du Conseil 
municipal, sachant que le débat n’ira de toute façon pas beaucoup plus loin 
qu’il n’est allé ce soir. Cela améliora enfi n l’image de la droite municipale. En 
revanche, cela n’améliorera absolument pas notre compréhension de l’activité de 
la Ville de Genève et du Conseil administratif en 2010. Nous avons devant nous 
trois conseillers administratifs. Certes, je conçois que l’amour que vous portez à 
Sandrine Salerno soit tel que son absence vous laisse dans un état de désespoir 
visible. Mais vous devriez pouvoir vous contenter de la présence du conseiller 
administratif, maire et suppléant de Mme Salerno, Pierre Maudet, du conseiller 
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administratif Rémy Pagani et du conseiller administratif Sami Kanaan. Je vous 
ferai remarquer au passage que, parmi ces présents, la majorité de gauche du 
Conseil administratif a fondu… Il y a un conseiller administratif issu de vos rangs: 
vous pourriez au moins faire l’effort d’écouter ce qu’il a éventuellement à vous 
dire, à défaut d’écouter ce que Mme Salerno ne pourra pas vous dire puisqu’elle 
est aphone!

Mme Mireille Luiset (MCG). Tout d’abord, je tiens à réagir aux propos de 
ma préopinante Verte qui parlait de frustration. Je pense que la classe moyenne, 
devenue inférieure d’ailleurs, sait exactement le sens du mot frustration et qu’elle 
a le droit d’entendre les réponses aux questions que nous aimerions poser à la 
magistrate concernée, d’autant que beaucoup de personnes n’ont sans doute pas 
lu le détail du budget. Concernant la motion d’ordre toujours, je rebondis sur ce 
qu’a déclaré M. Velasco – vous transmettrez, Madame la présidente. S’agissant 
de bloquer la situation par le dépôt de cette motion d’ordre, on sait très bien que 
les blocages datent d’avant l’arrivée du Mouvement citoyens genevois. Moi, je 
vois passer en commission des dossiers qui datent de Mathusalem et, donc, je ne 
pense pas que vous ayez eu besoin de nous pour bloquer les dossiers. Certains 
conseillers très réputés pour des gestes peu délicats se sont aussi chargés de blo-
quer les dossiers. En l’occurrence, cette motion d’ordre est justifi ée parce que des 
personnes ici ont besoin de réponses. Nous n’étions pas tous présents pour tout, 
nous n’avons pas tous eu des réponses, il y a des chiffres sur lesquels nous avons 
besoin d’explications. Je pense que c’est légitime, et s’abstenir l’est également!

M. Claude Jeanneret (MCG). Voilà, le Mouvement citoyens genevois prend 
beaucoup la parole, mais j’aimerais quand même relever qu’un excédent de 
81 millions de francs sur un budget de 1,2 milliard, c’est beaucoup. Ce n’est pas 
juste une petite fl uctuation, c’est énorme. Un budget, c’est de l’argent, mais c’est 
d’abord une autorisation de dépenser, chaque dépense représentant en principe 
une action. Or, si on a 81 millions de non-action, la moindre des choses est de 
savoir pourquoi on n’a pas dépensé le budget prévu. Car cela veut dire que des 
prestations promises au niveau du budget n’ont pas été servies. Ou alors, si ce 
n’est pas le cas, c’est qu’on a surévalué le coût d’autres actions. Alors qu’on nous 
explique… (Remarque.) Oui, la raison de la motion d’ordre, c’est que la respon-
sable des fi nances n’est pas là, même si je crois sincèrement que les conseillers 
administratifs travaillent en collège et que M. Maudet est capable de répondre à 
la question, avec ses autres collègues ici. 

Je suis sûr que le travail est fait en collège et qu’il peut répondre au nom 
d’une personne malade. Malgré tout, même si nous ne sommes pas concernés par 
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l’acceptation des comptes, nous aimerions, en tant que nouveaux arrivants, savoir 
comment on a pu faire 81 millions de boni, sans avoir diminué certaines presta-
tions ou sans avoir surévalué certaines dépenses. Pourquoi cet écart? Quelles sont 
les prestations concernées, ou quelle est l’erreur d’appréciation? Nous aimerions 
avoir une réponse et je suis sûr que M. Maudet peut nous la donner. Il ne s’agit 
pas de bloquer le vote au motif que Mme Salerno n’est pas là, mais d’avoir une 
réponse sur cet écart. 

La présidente. Je mets aux voix la motion d’ordre. Je rappelle qu’en cas de 
suspension du débat nous siégerons d’ici à la fi n de la semaine.

Mise aux voix, la motion d’ordre est refusée par 37 non contre 17 oui 
(14 abstentions).

M. Pierre Maudet, maire. Mesdames et Messieurs, je mesure à cet instant à 
quel point la tâche est lourde et à quel point l’absence de ma collègue, souffrante 
comme cela vous a été indiqué tout à l’heure, vous pèse. Mais sachez que vos 
sollicitations la réconfortent; elle vient de me faire savoir que vous lui manquez 
comme elle vous manque…

J’aimerais, en préambule, rappeler que c’est le Conseil administratif qui vous 
présente ces comptes, le Conseil administratif, un et indivisible, qui a pour habi-
tude de considérer le moment du vote des comptes, pour reprendre le propos 
du préopinant démocrate-chrétien, comme un moment qui se doit d’être fra-
ternel, dans lequel nous devons nous rencontrer à tout le moins sur une série 
de constats purement factuels. Les deux questions qui se posent traditionnelle-
ment au moment des comptes sont les suivantes: les comptes sont-ils justes? les 
comptes sont-ils bons? Sachant, pour la deuxième question, que des éléments 
d’ordre qualitatif et d’appréciation peuvent intervenir.

Alors, je suis très à l’aise pour vous parler des comptes ce soir, au nom de mes 
collègues et en mon nom propre, puisque ces comptes dégagent un fort bénéfi ce. 
Il est évidemment beaucoup plus agréable de parler de comptes bénéfi ciaires que 
de comptes défi citaires.

Deuxièmement, je reviens sur la question que je posais tout à l’heure: les 
comptes sont-ils justes? Je crois que c’est établi et que tout le monde dans cette 
enceinte l’a reconnu: oui, ces comptes sont justes. Ils sont un refl et conforme, 
dans le respect des règles et de la pratique comptable voulues et cautionnées par 
le Canton, comme par tous les modèles de comptabilité publique. Ces comptes 
sont justes, personne ne l’a contesté, et il faut saluer ici le travail, important et 



1559SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2011 (soir)
Comptes 2010

nécessaire, effectué par les services de ma collègue Sandrine Salerno pour faire 
en sorte que ce qui vous est présenté corresponde à la réalité.

Maintenant, les comptes sont-ils bons? Je me permets de répondre ici notam-
ment au conseiller municipal Jeanneret, qui n’a évidemment pas pu bénéfi cier 
– puisque c’était l’ancienne législature – de toutes les explications. Les comptes 
sont bons, notamment et d’abord parce que nous enregistrons des correctifs fi s-
caux des années précédentes. Je souligne ici que ces encaissements des années 
précédentes – sur la taxation des personnes physiques, mais également sur la taxe 
professionnelle – représentent plus de 50 millions. C’est une réalité et c’est une 
conséquence purement factuelle du nouveau système d’imposition en vigueur 
depuis 2001, qui fait qu’il y a un effet de retard. Entre le moment où on émet 
l’avis de taxation et le moment où on encaisse, il y a parfois un écart de plusieurs 
années. C’est une première explication.

Une deuxième explication, que ma collègue a donnée en commission et que 
je répète ici, réside dans la part de non-dépensé, autrement dit dans les économies 
de charges réalisées, que vous jugerez volontaires ou non. Certains considéreront 
qu’elles tiennent du hasard, d’autres qu’elles tiennent de la volonté. Pour notre 
part, nous, Conseil administratif, nous estimons avoir fait des efforts particuliers, 
notamment sur le chapitre 31 Biens, services et marchandises, pour 8,3 millions, 
et sur le chapitre 30, Charges de personnel, pour 4,6 millions. Nous estimons que 
nous avons eu une gestion plutôt prudente, toutes proportions gardées, et que de 
ce point de vue les comptes sont bons. 

Mais il y a une autre manière – et là peu d’orateurs s’y sont arrêtés – de 
juger si les comptes sont bons ou non, c’est de se comparer à d’autres collectivi-
tés publiques. Je ferai ici deux comparaisons… On pourra m’opposer Alphonse 
Allais ou d’autres, mais permettez-moi de citer Churchill: «Je n’utilise que les 
statistiques que j’ai moi-même manipulées…» Dans le cas d’espèce, ce sont des 
statistiques que je n’ai pas manipulées, puisque ce sont celles de l’IDHEAP (Ins-
titut de hautes études en administration publique) et, accessoirement, celles de 
Standard & Poor’s. Certes, on pourra me rétorquer que Standard & Poor’s n’est 
pas un institut extrêmement crédible, mais il se trouve que c’est celui qui note la 
Ville avec un double A, ce qui n’est pas rien par les temps qui courent. Quant à 
l’IDHEAP, il place la Ville de Genève en tête du classement des Villes suisses 
s’agissant de la gestion et de son impact sur les comptes. Voilà ce qu’on peut dire 
en termes de comparaison, s’il faut aller chercher ailleurs des éléments de repère.

Enfi n, je rappellerai un autre élément, puisqu’on nous a suspectés de mal 
gérer. Encore une fois, l’appréciation des uns et des autres peut diverger, mais 
je rappelle que nous sommes aujourd’hui très surveillés par des instances indé-
pendantes, en l’occurrence la Cour des comptes, qui sera bientôt auditionnée par 
la commission des fi nances. Dans l’ensemble des rapports qu’a produits la Cour 
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des comptes, à aucun moment elle n’a relevé de graves problèmes, des dysfonc-
tionnements majeurs qui pourraient faire accroire que la Ville de Genève n’est 
pas gérée correctement. S’agissant du fonctionnement, je vous invite donc, Mes-
dames et Messieurs, à réviser vos jugements et à garder une certaine proportion 
dans l’émission de vos opinions. 

S’agissant des investissements, je voudrais m’adresser aux Verts principale-
ment. Il est bien de se lancer dans des déclarations, Madame la cheffe du groupe 
des Verts, si je peux me permettre de vous interpeller – en fait, Madame la prési-
dente, c’est à vous que je m’adresse et à l’ensemble du Conseil municipal. Il est 
bien de se lancer dans des déclarations sur la nécessité d’augmenter le volume des 
investissements, mais sachez que le Conseil administratif a à cœur de veiller à ce 
que l’investissement consenti sur une année ne soit pas trop important, dès lors 
qu’il va entraîner des charges de fonctionnement longtemps après.

Deuxièmement, il faut avoir la capacité de suivre ces 200 millions d’inves-
tissements; il faut avoir les services qui puissent assumer cette responsabilité. 
De la précédente législature, je veux retenir non pas le chiffre de 104 millions 
d’investissement que nous avons consentis en 2010, mais la progression extrême-
ment importante réalisée par les services de mon collègue Pagani – je parle sous 
son contrôle – puisque nous sommes passés de quelque 60 millions d’investisse-
ments à 100 millions, soit une augmentation de 40 millions en quatre ans. C’est 
dire qu’il existe une tendance à la hausse qui peut être encore augmentée. Là, je 
crois que les groupes de droite le relèvent aussi: il est important d’augmenter et de 
concrétiser les investissements dans une période où l’économie a des problèmes. 
Nous sommes donc ici clairement dans la bonne direction. 

Le dernier élément qu’il me plaît de souligner est celui des défi cits. Notre 
volonté, à nous Conseil administratif, est de ne pas faire de défi cit. Car en réalité, 
contrairement à ce qui a été dit, nous pourrions faire des défi cits: la LAC nous 
y autorise, à condition que nous indiquions dans un plan de redressement sur 
quatre ans, respectivement sur huit ans, comment nous comptons revenir dans les 
chiffres noirs. Pourtant, nous ne voulons pas de défi cits. Nous nous inscrivons ici 
dans une logique qui était celle, il y a quelques années, du «ninisme» – ni baisse 
d’impôts, ni défi cit – pour essayer de conserver une ligne. Certains trouveront la 
ligne un peu courbe, d’autres la trouveront un peu raide, mais nous aurons l’occa-
sion d’en reparler lors du budget 2012. 

Dans tous les cas de fi gure, il faut admettre que le Conseil administratif s’est 
employé durant quatre ans à ne pas faire de défi cit. A cet égard, la logique invo-
quée tout à l’heure par un conseiller municipal du Mouvement citoyens genevois 
visant à dire que si on fait des bonis, c’est parce qu’on taxe trop, pourrait aussi se 
retourner: au moment où on fera du défi cit on pourra dira qu’on ne taxe pas assez! 
C’est là une logique dans laquelle le Conseil administratif ne veut pas entrer.
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Mesdames et Messieurs, au nom du Conseil administratif, je vous invite, vous 
les groupes nouveaux dans cette enceinte, à nous faire gré du bénéfi ce d’inven-
taire, vous les groupes de droite à nous faire gré du bénéfi ce du doute – le vrai 
débat aura lieu au moment du budget 2012 – et vous les groupes de gauche à nous 
faire gré du bénéfi ce tout court. Et donc, dans un grand élan fraternel, à voter ces 
comptes ou, à tout le moins, à vous abstenir! (Applaudissements.) 

Deuxième débat

Mis aux voix, l’article unique de la délibération I est accepté sans opposition (37 oui et 33 abstentions).

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération II est acceptée sans opposition 
(37 oui et 33 abstentions).

Les délibérations sont ainsi conçues:

DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du rapport du 
Conseil administratif à l’appui des comptes 2010;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
44 778 779,46 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits 
budgétaires de fonctionnement.

DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur l’ad-
ministration des communes du 13 avril 1984;
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vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés dans le rapport du Conseil 
administratif à l’appui des comptes 2010;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. –  Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2010 est approuvé 
pour les montants suivants:

 Fr.

charges 1 057 948 201,80
sous déduction des imputations internes de 48 534 687,19

soit un total des charges nettes de 1 009 413 514,61

revenus 1 139 055 157,14
sous déduction des imputations internes de 48 534 687,19

soit un total des revenus nets de 1 090 520 469,95

excédent de revenus 81 106 955,34

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe 
de spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l’acquisi-
tion de collections.

Article 2. – Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2010 est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif Fr.

 dépenses 112 757 390,77
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 9 876 394,16

 investissements nets 102 880 996,61

b) patrimoine financier 
 dépenses 13 450 232,27
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 12 237 988,00

 investissements nets 1 212 244,27

c) total 
 dépenses 126 207 623,04
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 22 114 382,16

 investissements nets 104 093 240,88
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Article 3. – Financement des investissements

Le fi nancement des investissements est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif Fr.
 investissements nets 102 880 996,61

 amortissements 59 041 749,52
 amortissements complémentaires + 0,00
 excédent de revenus de fonctionnement + 81 106 955,34

 autofinancement 140 148 704,86

 excédent de financement 37 267 708,25

b) patrimoine financier 
 investissements nets 1 212 244,27
 amortissements (autofinancement) 2 492 184,14

 excédent de financement 1 279 939,87

c) total 
 investissements nets 104 093 240,88
 amortissements + 61 533 933,66
 amortissements complémentaires + 0,00
 excédent de revenus de fonctionnement + 81 106 955,34

 autofinancement 142 640 889,00

 excédent de financement 38 547 648,12

Article 4. – Variation de la fortune

L’augmentation de la fortune, soit 81 106 955,34 francs, est approuvée; elle 
correspond à l’excédent de revenus du compte de fonctionnement.

Article 5. – Bilan

Le bilan au 31 décembre 2010 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au pas-
sif 2 692 487 135,13 francs dans la composition suivante:

Actif Fr.

Patrimoine financier (natures 10 à 13)
(Après déduction de 124 827 645,73 francs, provision pour
pertes sur débiteurs, nature 24) 1 621 245 455,33
Patrimoine administratif (natures 14 à 17)
(Après déduction de 120 000 francs, provision pour pertes
sur prêts, nature 24) 1 071 241 679,80

Total de l’actif 2 692 487 135,13
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Passif 

Engagements courants et passifs transitoires (natures 20 et 25) 100 003 769,53
Dettes à court, moyen et long termes (natures 21 et 22) 1 410 000 000,00
Engagements envers des entités particulières (nature 23) 76 517 851,57
Provisions (nature 24) 139 543 910,82
Engagements envers les financements spéciaux
et les préfinancements (nature 28) 15 932 973,14
Fortune nette (nature 29) 950 488 630,07

Total du passif 2 692 487 135,13

Les engagements en faveur de tiers hors bilan s’élèvent au 31 décembre 2010 
à 13 271 276 francs.

 

La présidente. Les comptes étant soumis à un troisième débat obligatoire, 
nous le mènerons sitôt après le troisième débat sur les rapports PR-778 A/B.
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4. Rapports de majorité et de minorité de la commission de 
l’aménagement chargée d’examiner la proposition du Conseil 
administratif du 17 février 2010, sur demande du Départe-
ment des constructions et des technologies de l’information, 
en vue de l’approbation du projet de plan de site «Ensemble 
de Budé», N° 29485, sis sur la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex (PR-778 A/B)1.

Troisième débat

Mis aux voix, l’article unique de la délibération est accepté par 35 oui contre 34 non.

(Applaudissements à l’annonce du résultat.)

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département des constructions et des technologies de 
l’information;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – De donner un préavis favorable au projet de plan de site 
«Ensemble de Budé», N° 29485, sis sur la commune de Genève, section Petit-
Saconnex.

Le troisième débat ayant eu lieu, la délibération devient défi nitive. 

1 Rapports, 1331.
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5. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
le rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des 
comptes 2010 (PR-870 A)1.

Troisième débat

Mis aux voix, l’article unique de la délibération I est accepté sans opposition (37 oui et 33 abstentions).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération II est acceptée sans opposition 
(35 oui et 32 abstentions).

Les délibérations sont ainsi conçues:

DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du rapport du 
Conseil administratif à l’appui des comptes 2010;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
44 778 779,46 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits 
budgétaires de fonctionnement.

DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur 
l’administration des communes du 13 avril 1984;

1 Rapport, 1399. 
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vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés dans le rapport du Conseil 
administratif à l’appui des comptes 2010;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. –  Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2010 est approuvé 
pour les montants suivants:

 Fr.

charges 1 057 948 201,80
sous déduction des imputations internes de 48 534 687,19

soit un total des charges nettes de 1 009 413 514,61

revenus 1 139 055 157,14
sous déduction des imputations internes de 48 534 687,19

soit un total des revenus nets de 1 090 520 469,95

excédent de revenus 81 106 955,34

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe 
de spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l’acquisi-
tion de collections.

Article 2. – Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2010 est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif Fr.

 dépenses 112 757 390,77
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 9 876 394,16

 investissements nets 102 880 996,61

b) patrimoine financier 
 dépenses 13 450 232,27
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 12 237 988,00

 investissements nets 1 212 244,27

c) total 
 dépenses 126 207 623,04
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 22 114 382,16

 investissements nets 104 093 240,88
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Article 3. – Financement des investissements

Le fi nancement des investissements est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif Fr.
 investissements nets 102 880 996,61

 amortissements 59 041 749,52
 amortissements complémentaires + 0,00
 excédent de revenus de fonctionnement + 81 106 955,34

 autofinancement 140 148 704,86

 excédent de financement 37 267 708,25

b) patrimoine financier 
 investissements nets 1 212 244,27
 amortissements (autofinancement) 2 492 184,14

 excédent de financement 1 279 939,87

c) total 
 investissements nets 104 093 240,88
 amortissements + 61 533 933,66
 amortissements complémentaires + 0,00
 excédent de revenus de fonctionnement + 81 106 955,34

 autofinancement 142 640 889,00

 excédent de financement 38 547 648,12

Article 4. – Variation de la fortune

L’augmentation de la fortune, soit 81 106 955,34 francs, est approuvée; elle 
correspond à l’excédent de revenus du compte de fonctionnement.

Article 5. – Bilan

Le bilan au 31 décembre 2010 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au pas-
sif 2 692 487 135,13 francs dans la composition suivante:

Actif Fr.
Patrimoine financier (natures 10 à 13)
(Après déduction de 124 827 645,73 francs, provision pour
pertes sur débiteurs, nature 24) 1 621 245 455,33
Patrimoine administratif (natures 14 à 17)
(Après déduction de 120 000 francs, provision pour pertes
sur prêts, nature 24) 1 071 241 679,80

Total de l’actif 2 692 487 135,13
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Passif 
Engagements courants et passifs transitoires (natures 20 et 25) 100 003 769,53
Dettes à court, moyen et long termes (natures 21 et 22) 1 410 000 000,00
Engagements envers des entités particulières (nature 23) 76 517 851,57
Provisions (nature 24) 139 543 910,82
Engagements envers les financements spéciaux
et les préfinancements (nature 28) 15 932 973,14
Fortune nette (nature 29) 950 488 630,07

Total du passif 2 692 487 135,13

Les engagements en faveur de tiers hors bilan s’élèvent au 31 décembre 2010 
à 13 271 276 francs.

Le troisième débat ayant eu lieu, les délibérations deviennent défi nitives. 
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6. Proposition du Conseil administratif du 31 août 2011 en vue 
de l’ouverture d’un crédit brut de 16 352 000 francs, dont à 
déduire les participations de l’Etat de Genève, pour un mon-
tant de 3 123 200 francs, et des Chemins de fer fédéraux 
suisses (CFF) pour un montant de 5 101 800 francs, repré-
sentant les parts des futurs constructeurs bénéfi ciaires des 
droits à bâtir, ainsi que la part des prestations imputée au cré-
dit d’étude (PR-292) pour un montant de 299 000 francs, soit 
un montant total net de 7 828 000 francs, destiné à des travaux 
de préterrassement sur le périmètre de développement des 
projets de construction du secteur de la gare des Eaux-Vives 
(PR-917).

Préambule

La réalisation du projet CEVA (liaison ferroviaire Cornavin-Eaux-Vives-
Annemasse) est l’occasion, pour la Ville de Genève et pour ses partenaires, de 
développer dans certains quartiers des projets de restructuration urbaine. En 
effet, la dynamique générée par la réalisation d’un tel projet offre un potentiel 
unique de développement, notamment autour de la gare des Eaux-Vives, dans la 
mesure où des terrains de dimensions importantes sont rendus disponibles d’un 
seul tenant. Il s’agit, au centre-ville, de l’une des rares opportunités qu’il faut 
aujourd’hui saisir.

Sur le site de la gare des Eaux-Vives, actuellement propriété de l’Etat de 
Genève et des CFF, la Ville de Genève va devenir propriétaire de plus de la moitié 
des terrains, ce qui lui permet de mettre en œuvre d’importants projets, comme 
celui de la Nouvelle Comédie, ainsi que des projets de construction de logements 
et d’équipements qui bénéfi cieront directement à la population. Au-delà de la 
simple mise en place d’une infrastructure de transports, le projet CEVA va donc 
devenir le véritable moteur de développement d’une nouvelle centralité de quar-
tier urbain, à la gare des Eaux-Vives, ce qui permettra également de créer des 
liaisons entre le bas du quartier et les quartiers de Frontenex et des Allières, en 
pleine mutation.

Le chantier du CEVA doit en principe démarrer à la fi n de cette année, ou au 
tout début de l’année prochaine, pour se terminer à l’horizon 2017. 

Il s’agit maintenant, pour la Ville de Genève, en partenariat avec l’Etat et 
les CFF, d’entreprendre les démarches mises en œuvre des projets de construc-
tion des immeubles qui constitueront ce nouveau quartier. L’objectif est de pou-
voir livrer les bâtiments simultanément à la mise en service du CEVA ou, si 
cela s’avère impossible, de réduire au maximum le décalage avec l’ouverture 
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du CEVA pour limiter la durée et les nuisances d’un chantier d’une telle impor-
tance. Cette démarche est particulièrement délicate dans le cadre de ce dossier, 
où la Ville de Genève est confrontée à des diffi cultés de coordination avec la DP 
Ceva, dont l’objectif premier est de réaliser tout d’abord l’ouvrage ferroviaire, 
aux conditions fi nancières et temporelles convenues. Cette contrainte a des inci-
dences sur des choix de projets, notamment dans le domaine de la statique, et de 
la sécurité, domaines dans lesquels les réponses fournies par la DP Ceva ne cor-
respondent parfois pas exactement aux attentes formulées par la Ville de Genève. 
En particulier, dans le domaine technique, les contraintes techniques sont très 
importantes, tant pour la réalisation de l’ouvrage CEVA lui-même que pour la 
réalisation simultanée des ouvrages adjacents.

L’analyse détaillée des contraintes techniques et de planifi cation simulta-
née des ouvrages, effectuée conjointement entre la DP CEVA et les partenaires 
constructeurs des ouvrages adjacents (Ville de Genève, Etat de Genève et CFF) a 
conduit à une solution de mise en œuvre qui consiste à effectuer, simultanément 
aux terrassements à réaliser pour l’ouvrage CEVA, un préterrassement de tout le 
secteur des futures constructions adjacentes. 

A défaut de réaliser cette option technique, il faudrait alors attendre quasiment 
la fi n de la réalisation du CEVA pour entreprendre les projets de construction des 
immeubles du futur quartier, ce qui décalerait de plusieurs années leur livraison. 
Il a donc été considéré comme étant d’intérêt général de réduire au maximum 
la durée de ces importants chantiers et donc de mettre en œuvre la solution de 
préterrassements préconisée. Compte tenu du fait que la Ville de Genève bénéfi -
ciera, à terme de la plus grande part des terrains constructibles du secteur, il a été 
convenu entre les trois partenaires que la Ville assurerait le pilotage et la maîtrise 
d’ouvrage de cette phase préliminaire des projets d’exécution.

Tel est l’objet de la présente demande de crédit.

Exposé des motifs

Le CEVA est le projet phare du projet d’agglomération franco-valdo Gene-
vois. Il constitue l’armature sur laquelle le développement urbain va s’articuler 
dans les prochaines années.

Le Conseil municipal a été associé aux différentes étapes du développement 
de ce projet important tant pour la Ville elle-même que pour l’agglomération. 
Il s’est déjà prononcé à plusieurs reprises sur des études et projets développés 
en lien avec la ligne CEVA. Il a notamment accepté, le 21 janvier 2004 l’ouver-
ture d’un premier crédit de 2 300 000 francs destiné à couvrir toute une série 
d’études préliminaires pour des aménagements de divers sites touchés par la nou-



1572 SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2011 (soir)
Proposition: travaux de préterrassement dans le secteur de la gare des Eaux-Vives

velle ligne ferroviaire (PR-292), puis l’ouverture d’un crédit de 4 millions de 
francs pour élaborer les études et le projet de la Nouvelle Comédie (PR-473), 
le 20 février 2008.

Enfi n, le 12 mai 2009, le Conseil municipal a voté une résolution approuvant 
le plan directeur du quartier «Gare-des-Eaux-Vives» (PR-670), qui est mainte-
nant en force.

La Ville de Genève, qui agit véritablement comme moteur pour le développe-
ment de ce quartier, s’est ainsi donné les moyens de réaliser les études nécessaires 
dans les délais, notamment grâce aux délibérations précitées. 

Depuis lors, en partenariat avec l’Etat de Genève et les CFF, les projets pour 
ce nouveau quartier ont été développés. Il comprendra non seulement la gare 
CEVA et la Nouvelle Comédie, mais de nombreux logements, des activités com-
merciales et des équipements publics sociaux et sportifs. Faisant suite au plan 
directeur de quartier N° 29520, un plan localisé de quartier est en cours d’éla-
boration. Il sera mis à l’enquête prochainement, avec l’objectif de son entrée en 
force fi n 2012. 

Ces démarches de planifi cation, maintenant fi nalisées, ont permis de répartir 
les secteurs de construction entre les trois partenaires constructeurs qui sont aussi 
les propriétaires fonciers. Ainsi, la Ville de Genève se verra attribuer les terrains 
situés côté Lac de la tranchée couverte de la ligne CEVA, alors que le Canton et 
les CFF se répartiront les terrains situés du côté de l’avenue de la Gare-des-Eaux-
Vives. Les lots de construction, selon le plan directeur de quartier, sont donc 
maintenant clairement défi nis, ce qui permet à chaque entité d’entreprendre les 
phases de projet et d’exécution de chacun des lots lui revenant.

Pour ce qui concerne la Ville de Genève, le Conseil municipal continuera à 
être impliqué dans le développement du site de la gare des Eaux-Vives. En plus de 
la proposition d’approbation du PLQ, qui lui sera soumise dans le courant 2012 
et qui viendra clore la phase de planifi cation générale de ce secteur, le Conseil 
municipal sera encore sollicité à plusieurs reprises pour des projets à mettre en 
œuvre par la Ville de Genève, soit indépendamment, soit en partenariat avec des 
tiers. 

Tout prochainement, un crédit sera déposé pour fi nancer toutes les études du 
projet des espaces publics et des infrastructures nécessaires à la viabilisation du 
secteur, puis à fi n 2012 ou au début de 2013, le crédit de réalisation du projet de 
la Nouvelle Comédie sera déposé. Ces propositions seront suivies d’une demande 
de crédit réalisation de la desserte de la rue Viollier, des espaces publics et des 
réaménagements de l’avenue de la Gare-des-Eaux-Vives. Les projets pour les 
équipements publics et les logements sont, quant à eux, en cours de montage et 
feront l’objet d’informations ou de demandes de crédit ultérieures.
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Les autres partenaires constructeurs sur le site, les CFF et l’Etat de Genève, 
ont également entrepris de développer leurs propres projets immobiliers. Au 
niveau de la planifi cation, tout a ainsi été mis en œuvre pour qu’à l’horizon 
de la mise en service du CEVA, en 2016, les nouveaux bâtiments qui compo-
seront le futur quartier, puissent également être réalisés et si possible termi-
nés. 

Toutefois, la mise en œuvre des projets de ce futur quartier se heurte à des 
diffi cultés techniques et de planifi cation très complexes. En effet, le projet de 
construction de l’ouvrage ferroviaire, tel que déposé et accepté dans le cadre de 
la procédure d’approbation des plans auprès de l’Offi ce fédéral des transports a 
été conçu, sur l’entier du périmètre de la gare des Eaux-Vives, sans tenir compte 
du développement des projets immobiliers adjacents. 

De fait, la maîtrise d’ouvrage CEVA a considéré la situation existante des 
terrains comme préalable pour la conception et pour le mode d’exécution de 
l’ouvrage CEVA, et non la situation future impliquant la réalisation des projets 
immobiliers à proximité immédiate. Ainsi, le dimensionnement des structures et 
le mode de mise en œuvre ont été défi nis sans tenir compte des perspectives 
des constructions futures. Il en résulte que les parois en béton armé constituant 
la structure de l’ouvrage ne sont pas auto-stables, dès lors qu’elles ne seraient 
plus entourées de pleine terre symétriquement de part et d’autre. En effet, des 
poussées de terre dissymétriques pourraient engendrer des déformations sur les 
structures d’ouvrage CEVA. Cette situation ne permettrait donc pas de réaliser, a 
posteriori, des terrassements et des ouvrages à proximité immédiate sans devoir 
prendre des mesures particulièrement très complexes et coûteuses.

De plus, la planifi cation des travaux du projet ferroviaire prévoit d’occuper 
une emprise de chantier très importante, et notamment une grande partie des ter-
rains concernés par les projets de construction des futurs immeubles du quartier. 
Le site des Eaux-Vives est en effet utilisé comme site de base pour une grande 
partie du projet CEVA dans son ensemble et ne sera, en conséquence, libéré que 
tout à la fi n des travaux. Aussi, sans mesure particulière, ce ne sera que très tar-
divement qu’il sera possible de disposer des terrains pour les futurs bâtiments, 
reportant de ce fait leurs livraisons de plusieurs années, bien au-delà de la mise 
en service de la nouvelle liaison RER.

Même si cette situation peut a priori paraître discutable du point de vue de 
la coordination des projets entre eux et s’il est très regrettable que la conception 
même du projet CEVA n’ait pas tenu compte d’une situation future pourtant ini-
tialement connue, force est de constater que le projet CEVA est maintenant trop 
avancé pour que le concept constructif en soit changé. Il s’agit maintenant de 
trouver une formule permettant la mise en œuvre des projets adjacents selon une 
planifi cation acceptable et à des coûts raisonnables.
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Sur la base de ce constat, et compte tenu du fait qu’une exécution différée 
impliquerait des surcoûts, il apparaît très clairement que la mise en œuvre des 
projets du périmètre de la gare des Eaux-Vives nécessite une planifi cation tem-
porelle et spatiale parfaitement coordonnée avec la maîtrise d’ouvrage du CEVA. 

La Direction du département des constructions et de l’aménagement, par 
l’intermédiaire du Service du génie civil, a donc engagé, au nom et pour le compte 
des trois partenaires constructeurs, les études indispensables permettant de défi nir 
quelles étaient les synergies techniques indispensables à une réalisation optimisée 
du point de vue des coûts et des délais. 

Ces études ont abouti aux propositions suivantes:

– Réaliser, préalablement ou parallèlement aux travaux CEVA des préterras-
sements sur l’ensemble du site concerné par les futures constructions, de 
manière à réduire signifi cativement les poussées des terres sur l’ouvrage 
CEVA.

– Intégrer les contraintes de planifi cation des ouvrages adjacents en travaillant 
simultanément de part et d’autre de l’ouvrage CEVA, de manière à conserver 
au maximum une poussée symétrique des terres.

– Exiger, de la part de la direction de projet CEVA, un renforcement minimum 
des structures de l’ouvrage ferroviaire permettant une construction asymé-
trique d’un niveau de sous-sol (3 mètres).

Ces mesures ont été considérées comme possibles à mettre en œuvre sans 
tarder, du fait que les emprises des futurs bâtiments sont maintenant connues, 
même si les projets ne sont pas entièrement aboutis. Par ailleurs, les lots étant 
maintenant répartis de manière défi nitive entre les différents propriétaires fon-
ciers, il est possible de procéder à une répartition fi nancière des coûts entre les 
futurs propriétaires des droits à bâtir (Etat de Genève, CFF et Ville de Genève), au 
prorata des volumes excavés utiles à chaque maître d’ouvrage, pour ses propres 
constructions.

Il a donc été décidé de proposer au Conseil municipal de réaliser cette opéra-
tion de préterrassement du secteur.

Description des travaux

Périmètre du préterrassement:

Le périmètre du préterrassement correspond à l’emprise des futures construc-
tions projetées du quartier du pôle de la gare des Eaux-Vives (voir annexe). La 
plateforme basse, ainsi créée, située de part et d’autre de la tranchée du CEVA, 
sera réalisée simultanément et en coordination avec les travaux de terrassements 
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utiles au projet CEVA. La surface de la plateforme du préterrassement sera défi -
nie de manière à préserver au moins une surface équivalente à celle initialement 
prévue au niveau supérieur, qui sera utilisée par le CEVA pour ses installations 
de chantier, dans l’attente du démarrage des projets de construction qui s’effec-
tueront en fonction de la libération progressive des emprises. Ces volumes ainsi 
excavés n’entraîneront pas de plus value sur les projets de la Ville de Genève et 
des autres partenaires. En effet, le volume excavé représentera l’anticipation du 
terrassement utile à la réalisation des ouvrages ultérieurs.

Démolitions

Préalablement à l’excavation, il sera nécessaire de procéder à la démolition 
d’un bâtiment (N° E652), appartenant à l’Etat de Genève, et actuellement occupé 
par l’Hospice général, qui sera complètement déconstruit. Durant cette phase, 
les différentes techniques spécifi ques de traitement des matériaux seront mises 
en œuvre, en particulier celles pour l’amiante et, le cas échéant, pour les autres 
déchets sensibles. Une étude complémentaire permettra de déterminer avec la 
plus grande précision possible le diagnostic amiante préalable du bâtiment, afi n 
de déterminer quels éléments de construction devront être ou non désamiantés 
dans le cadre de la démolition. Les locaux étant encore exploités, ce diagnostic 
amiante complémentaire ne pourra être établi qu’une fois ceux-ci libérés. 

Abattage d’arbres

L’abattage de 23 arbres est indispensable à la réalisation de cette phase des 
travaux de préterrassement. Il ne s’agit toutefois pas d’abattages supplémentaires 
mais ils sont de toute manière nécessaires à la réalisation des projets de construc-
tion. Des mesures de compensation seront intégrées dans les projets d’aménage-
ment extérieurs des constructions du futur quartier.

La requête en autorisation d’abattage a été déposée en août 2011 auprès de la 
Direction générale de la nature et du paysage de l’Etat de Genève. Elle est actuel-
lement en cours d’examen.

Travaux spéciaux, dépollution et préterrassement

L’étape de démolition et d’abattage achevée, la réalisation des enceintes de 
fouilles pourra démarrer, en coordination avec les travaux entrepris par le chan-
tier du CEVA. Préalablement à l’excavation, une paroi de palplanches (320 m2) 
et une paroi jetting complémentaire (570 m2), seront exécutées et constitueront 
l’enceinte de fouille complémentaire à celle réalisée par le CEVA permettant 
d’engager le terrassement et la dépollution proprement dite du sous-sol. Les 
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parois seront ancrées et étayées de façon à entraver le moins possible le terrasse-
ment et le tri sélectif des terres polluées.

La parcelle concernée est en effet inscrite au cadastre des sites pollués, 
toutefois sans constituer une menace pour le sol et les eaux souterraines. Une 
étude historique préexistante ordonnée par le GESDEC, ainsi que des prospec-
tions actuellement en cours d’analyse ont permis de défi nir que la pollution, 
essentiellement constituée d’hydrocarbures et de métaux lourds (principale-
ment du plomb), est présente sur des profondeurs variables, à savoir de 2,50 m à 
4,50 m. 

Le projet de préterrassement prévoit 6 mètres de profondeur moyenne 
d’excavation, ce qui nécessite une dépollution partielle des sols excavés. Selon 
le GESDEC, l’évacuation des déchets d‘excavation rentre dans le cadre d’un 
chantier classique OTD (ordonnance sur le traitement des déchets de chantier, 
N° 814.600, du 10 décembre 1990). En fonction des différents polluants identifi és 
à la suite d’analyses effectuées à l’avancement du chantier, les matériaux seront 
envoyés en direction des différentes fi lières de traitement adéquates. 

Par la suite, le lieu pourra être complètement radié du cadastre cantonal des 
sites pollués.

Répartition fi nancière Ville / Etat / CFF

Une clé de répartition a été convenue entre l’Etat de Genève, les CFF et la 
Ville de Genève, bénéfi ciaires des futurs droits à bâtir. Elle se défi nit au prorata 
des volumes excavés utiles à chaque partenaire pour ses propres constructions.

Il en résulte la répartition suivante:

– Part Ville de Genève  (projets d’ouvrages A, B, C) 49,7%
– Part Etat de Genève  (projet d’ouvrage E) 19,1%
– Part CFF (projets d’ouvrages D, F) 31,2%

Les partenaires se sont engagés à apporter leur part du fi nancement au plus 
tard au démarrage des travaux.

Coût des travaux

Travaux de préterrassement Fr.

Travaux préliminaires (analyse géotechnique et composition des sols) 124 000
Installations de chantier, travaux préparatoires 692 000
Abattage d’arbres, défrichement 99 000
Démolition et désamiantage (bâtiment E652) 325 000
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Blindages de fouilles, travaux spéciaux 630 000
Assainissement et pompage des eaux 77 000
Terrassement, évacuation sélective des matériaux 11 760 000

Sous total 13 707 000

Honoraires & Frais
Ingénieur civil et ingénieur géotechnique 408 000
Analyses chimiques en laboratoire (pollution et amiante) 48 000
Suivi environnemental 70 000
Assurance RC et travaux de construction 40 000
Constats d’huissier 5 000
Héliographie 10 000

Total HT 14 288 000
TVA 8% (arrondi) 1 143 000

Total TTC 15 431 000
Prestations du personnel en faveur des investissements 4% (arrondi) 617 000
Intérêts intercalaires: (15’431’000+617’000) x 14 x 3,25% 
  2 x 12 304 240

Total TTC brut (arrondi) 16 352 000
A déduire:
–  Participation de l’Etat de Genève (19,1%) - 3 123 200
–  Participation des CFF (31,2%) - 5 101 800
–  Part des études imputée sur la PR-292 (crédit d’études) - 299 000

Décision - Total TTC net après déduction 7 828 000

Validité des coûts 

L’estimation du coût des travaux est basée sur les prix unitaires moyens du 
marché actuel des travaux de génie civil (ouvrages similaires 2011). 

Les montants du chiffrage susmentionné ont été établis sur la base de l’étude 
du groupement d’ingénieurs civils mandataire.

Aucune hausse éventuelle des prix n’est comprise dans les montants estimés.

Programme des travaux et délais

Les travaux pourront démarrer dès que le délai référendaire consécutif au 
vote du Conseil municipal sera échu, sous réserve que les locaux soient libres de 
toute occupation. Ils dureront 8 mois. La durée totale de l’opération est estimée 
à 14 mois.
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Agenda 21 choix écologiques

De par son aspect lié à la dépollution du site, ce projet s’inscrit pleinement 
dans une démarche d’amélioration durable de l’environnement.

Autorisations de construire et de démolir

La requête en autorisation de démolir concernant le bâtiment E652 présent 
sur le site ainsi que la requête en autorisation de construire relative à la réalisation 
du préterrassement sur le périmètre de développement commun du pôle de la gare 
des Eaux-Vives ont toutes deux été déposées en août 2011. 

Régime foncier

La parcelle privée N° 2432, propriété de l’Etat de Genève, sera partiellement 
cédée à la Ville de Genève ainsi qu’aux CFF, selon les futurs droits à bâtir, dans 
le cadre des échanges fonciers convenus en vue de développement commun du 
pôle de la gare des Eaux-Vives. Cet échange foncier sera effectivement réalisé dès 
l’entrée en force du PLQ.

Intérêts intercalaires

La durée de l’opération étant de 14 mois, des intérêts intercalaires doivent être 
pris en compte et sont inclus dans le chiffrage de la présente demande de crédit.

Référence au 7e plan fi nancier d’investissement 2012 – 2023

Le projet de décision ne fi gure pas, en tant que tel, au plan fi nancier d’inves-
tissement 2012-2023, dès lors que cette stratégie n’était pas encore connue lors 
de la rédaction de ce plan fi nancier. Par ailleurs, les montants nécessaires aux 
préterrassements sont des montants qui font partie des projets de constructions 
à réaliser ultérieurement, puisque ces travaux se font en anticipation des travaux 
futurs de terrassements utiles à ces projets. Il ne s’agit en fait pas de montants 
supplémentaires, mais bien d’investissements anticipés, pour des raisons tech-
niques de mise en œuvre.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire du crédit de construction est celui du 
génie civil.
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Budget prévisionnel d’exploitation

Vu la nature des travaux envisagés, aucune charge d’exploitation n’est prévue.

Charge fi nancière 

La charge fi nancière de l’investissement net prévu dans le projet de délibéra-
tion, comprenant les intérêts au taux de 2,75% et les amortissements au moyen de 
30 annuités, se montera à 386 580 francs.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet de délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des communes, 
du 30 avril 1984; 

vu l’article 35 du règlement d’application de la loi sur la gestion des déchets 
(RGD);

sur proposition du Conseil administratif, 

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
16 352 000 francs, dont à déduire la participation de l’Etat de Genève pour un 
montant de 3 123 200 francs et des Chemins de fer fédéraux suisses CFF pour un 
montant de 5 101 800 francs, représentant les participations des bénéfi ciaires des 
droits à bâtir, ainsi que la part des prestations imputée au crédit d’étude (PR-292) 
pour un montant de 299 000 francs, soit un montant net de 7 828 000 francs, des-
tiné aux travaux de préterrassements sur le périmètre de développement commun 
du pôle de la gare des Eaux-Vives. 

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 16 352 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le montant de 299 000 francs correspondant à la part du crédit d’étude voté le 
21 janvier 2004 (PR-292), sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, 
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dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 30 annuités qui fi gure-
ront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la mise en exploitation, 
soit de 2014 à 2043.

Art. 4 – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er, toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.
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Annexe 1 – Plan de situation – Travaux de pré terrassements
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Annexe 1 – Coupes de principe – Travaux de pré terrassements 
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Préconsultation

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée sans opposition (55 oui et 1 abstention). 

M. Christian Zaugg (EàG). Mesdames et Messieurs, notre groupe souligne 
qu’il a toujours soutenu la valorisation de la très grande parcelle du périmètre de 
la gare des Eaux-Vives, qui pour moitié appartiendra bientôt à la Ville de Genève. 
Il tient à relever que le Conseil administratif, et en particulier son vice-président 
M. Rémy Pagani, a pris les devants, en proposant au Conseil municipal d’entamer 
enfi n la procédure des travaux liés à la construction du CEVA (liaison ferroviaire 
Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse). La Ville prend donc l’initiative de démarrer 
le chantier du siècle, et nous tenons à l’en féliciter chaleureusement. Nous sou-
tenons résolument les propositions qui nous sont faites dans le cadre de ce cré-
dit d’étude, afi n de dépolluer le site et d’effectuer des travaux de terrassement, 
en vue, ensuite, de construire la Nouvelle Comédie, un centre sportif, une école 
et un grand nombre de logements. Notre groupe enverra par conséquent cette 
proposition en commission des travaux et des constructions et vous invite, chers 
collègues, à en faire de même.

M. Claude Jeanneret (MCG). Voilà le genre de proposition dont la rédaction 
est affl igeante. Que l’on développe la construction de logements et de zones de 
vie aux Eaux-Vives, oui! Autour de la gare des Eaux-Vives, il y a plein de terrains 
qui ne sont pas occupés de façon utile, sinon par de lamentables cabanons d’arti-
sans et des places de parking. Or on peut très bien avoir une zone industrielle et 
artisanale, des parkings bien construits et de l’habitation par-dessus. Mais alors, 
quand je lis que le chantier du CEVA va, en principe, permettre de construire des 
habitations, je m’étonne: comment une pompe à frontaliers… (Protestations.) 
Le CEVA n’a absolument rien à voir avec la zone à construire des Eaux-Vives! 
Que l’on parle de creuser un tunnel à Champel, que l’on parle de faire des voies 
de chemin de fer, je suis d’accord, mais comment ose-t-on, pour un train qui va 
chercher des frontaliers, dire que c’est grâce à lui qu’on va construire des habi-
tations aux Eaux-Vives? C’est une aberration, c’est inadmissible qu’on ose nous 
présenter un texte pareil, c’est d’une bêtise crasse, c’est quelque chose qui n’est 
pas réaliste! 

En fait, nous devons construire aux Eaux-Vives. Avec ou sans CEVA, nous 
devons construire, parce que c’est une zone absolument fabuleuse, bien desser-
vie par les transports publics genevois et par les trains régionaux. Mais arrêtons 
de tout confondre: cela n’a rien à voir avec le CEVA. Ou alors, s’il faut attendre 
le CEVA pour aménager les Eaux-Vives, à moi la peur! Il n’y a rien du tout sur 
ce périmètre, c’est une zone qui aurait dû être construite il y a longtemps déjà et 
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où on n’a rien fait. C’est donc le moment de réagir, mais ne confondons pas les 
choses! Accordons les crédits pour pouvoir construire, mais ne prenons pas le 
chemin de fer comme prétexte. Pour ma part, je n’ai jamais constaté que des habi-
tations s’étaient améliorées parce qu’il y avait un chemin de fer devant! 

En l’occurrence, nous avons besoin de logements à Genève, nous avons 
besoin de construire. C’est là une zone bien desservie par les transports publics, 
alors allons-y! Mais ne confondons pas tout. Le CEVA est une ligne de chemin de 
fer, c’est tout, et n’a rien à voir avec des constructions visant à développer notre 
ville. Comment le CEVA, qui va chercher des frontaliers, pourrait-il contribuer à 
développer notre ville? Nous devons construire, mais arrêtons de parler du CEVA 
à ce propos!

M. Alexandre Wisard (Ve). Mesdames et Messieurs, j’ai de la peine à me 
lever, après les propos que j’ai entendus de la part M. Jeanneret, qui est pourtant 
un collègue extrêmement sympathique… Parler de «pompe à frontaliers», c’est 
insultant. Il y a un moment où il faut dire stop dans ce parlement! Pour ma part, 
je pense que le projet CEVA est indispensable. On peut partager cette opinion ou 
non, toujours est-il qu’à Genève il a réuni une majorité. La preuve, c’est que le 
Grand Conseil a voté tous les crédits, et Dieu sait s’ils sont nombreux et impor-
tants. En l’occurrence, il faudrait revenir au sens des mots: parler de «pompe à 
frontaliers», ce n’est pas correct. 

S’agissant de la proposition qui nous est faite ce soir – nous l’étudierons en 
commission des travaux et des constructions – je pense qu’il y a de très jolis 
enjeux sur cet espace de l’ancienne gare des Eaux-Vives. Alors, arrêtons d’oppo-
ser les uns aux autres. Nous sommes en train de construire la région, ou plutôt 
elle se construit sans nous et il faudrait justement que les élus suisses et français 
soient plus actifs, pour éviter qu’on tombe dans l’anarchie. A cet égard, je pense 
que le CEVA est une des solutions pour éviter l’anarchie. Voilà pourquoi nous 
soutiendrons le renvoi de cette proposition en commission des travaux et des 
constructions.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je ne pensais pas que le débat 
allait tourner autour des frontaliers… Mesdames et Messieurs, j’aimerais citer un 
chiffre sur lequel tout le monde s’entend, parce que c’est un phénomène objectif: 
il y avait 80 000 voitures par jour il y a cinq ans sur le pont du Mont-Blanc et il y 
en a 71 000 aujourd’hui. Avec le CEVA, ce nombre risque de diminuer de manière 
drastique. Je vous rappelle, Monsieur le conseiller municipal Jeanneret, que nous 
avons, en ville de Genève, 85 rues et routes en zone d’alarme, qui connaissent 
donc un taux de pollution extrêmement élevé et sur lesquelles habitent notam-
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ment des enfants et des personnes âgées. Si nous étions cohérents, nous devrions 
évacuer ces personnes immédiatement.

Il y a un véritable problème de fl ux dans notre ville, où nombre de rues ont 
été construites au temps où les voitures étaient rares. Nous avons l’obligation 
aujourd’hui d’assainir nos rues et, si nous ne le faisons pas, nous allons en payer 
le prix, avec les mesures prévues au niveau fédéral en 2018 exactement. Or com-
ment assainir? En construisant un transport en commun sur lequel le peuple s’est 
prononcé. Vous qui vous réclamez toujours du peuple, Monsieur Jeanneret, vous 
savez que le peuple s’est prononcé sur le projet du CEVA et qu’il a tranché. En 
conséquence de quoi nous devons piloter la restructuration de cette partie de la 
ville, parce qu’elle en a bien besoin. Vous avez également décrié l’actuel gas-
pillage de terrain. A cet égard, je vous signale que, tout à côté de la gare des 
Eaux-Vives, il y a un nombre considérable de villas. Je n’ai rien contre les villas, 
mais c’est assez anachronique, sachant que nous envoyons nos enfants vivre de 
l’autre côté de la frontière, alors que nous pourrions rationaliser l’aménagement 
de ce territoire. 

Mesdames et Messieurs, nous avons ici l’occasion de répondre à ces deux exi-
gences: assainir nos rues et aménager notre ville, en tout cas ce secteur, de 
manière cohérente. Je relève d’ailleurs que, depuis le début de l’industrialisation 
des sociétés occidentales, les chemins de fer sont un instrument de rationalisation 
et de structuration des territoires. J’entends continuer à défendre ce projet – c’est 
pourquoi j’ai déposé cette proposition – y compris face au Grand Conseil et au 
Conseil d’Etat, que je sens un peu chancelants ces derniers temps, du fait notam-
ment de la position de certains libéraux au sein du Grand Conseil! (Applaudis-
sements.)

Mme Mireille Luiset (MCG). Je suis toujours un peu étonnée des interven-
tions de M. Pagani, parce que j’ai un peu de peine à comprendre sa ligne, s’il en 
a une… Il se plaint qu’on ne construit pas de logements, alors que parfois, si des 
dossiers sont bloqués, il y est pour quelque chose. Ici, il s’agit de construire des 
logements et il nous parle du CEVA, du fl ux de voitures en trop… On connaît 
la situation, on le sait, beaucoup de Genevois, beaucoup de personnes qui aime-
raient résider à Genève ne trouvent pas de logements et doivent habiter de l’autre 
côté de la frontière, tout en travaillant sur Genève. Ce sont là de faux frontaliers 
qui, si on avait construit suffi samment à Genève, ne seraient pas dans cette situa-
tion. Je pense qu’on aurait ainsi évité certains engorgements. D’ailleurs, les gou-
lets d’étranglement créés par M. Pagani du côté de la Jonction ne fl uidifi ent pas 
non plus le trafi c! 

Ce que je veux dire par là, c’est qu’à la gare des Eaux-Vives il s’agit de 
construire des logements, et pas du CEVA. Le CEVA est un autre sujet. Il ne va 
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pas régler quoi que ce soit à Genève, ni au niveau de l’emploi, ni au niveau du 
logement. Il n’a pas été prévu pour faciliter la vie des Genevois. Au contraire, on 
fait tout pour la compliquer: les gens travaillent à Genève, mais doivent habiter 
Nyon, Annemasse, on ne sait où… Toujours est-il qu’il n’y a pas lieu de parler du 
fl ux des voitures, du CEVA, alors qu’on est censé aborder un projet de construc-
tion aux Eaux-Vives. 

Comme je l’ai dit à plusieurs reprises, il faut arrêter de parler de construire du 
logement et, pour une fois, le faire! A chaque fois qu’on parle d’un plan localisé de 
quartier en commission, il y a toujours quelqu’un pour l’amender, bloquant ainsi 
les possibilités de réaliser, par exemple, un bâtiment qui pourrait être construit 
dès le lendemain. Donc, arrêtons de parler de construire du logement, faisons-le! 
Pour ma part, je veux bien poser la première pierre, je veux bien essayer…

M. Denis Menoud (MCG). Je m’interroge sur deux points. Puisqu’on nous 
parle du CEVA, j’aimerais que M. Pagani nous précise si les voies du train actuel 
SNCF et les voies désaffectées à côté, qui font partie du même périmètre, sont la 
propriété de la SNCF ou de quelqu’un d’autre. C’est le premier élément que j’ai-
merais voir préciser, car il est bien beau de faire des projets sans avoir la maîtrise 
du foncier. C’est là une question tout à fait précise. Je sais qu’on va nous dire que 
la Ville maîtrise tout, mais j’ai quand même certains doutes.

Ensuite, le magistrat prétend qu’avec le CEVA il y aura une diminution de la 
circulation sur les routes. Mais enfi n ce n’est pas encore fait, d’autant moins que 
le fi nancement du CEVA partie française n’est pas encore acquis… (Remarque.) 
Je ne dis pas n’importe quoi! Arrêtons d’aligner des noix sur un bâton: le CEVA 
est un projet idéologique et rien d’autre! A l’époque, le tram allait jusqu’à Anne-
masse, mais peu s’en souviennent… Pourquoi ne pas avoir prolongé le tram de 
Moillesulaz à Annemasse, en desservant Ambilly, Gaillard, et tout le tralala? 
Pourquoi ne pas l’avoir fait? Eh bien, parce que le CEVA est un projet idéolo-
gique, qui permet de dire qu’on fait la région. Mais, Mesdames et Messieurs, 
sachez que la Suisse n’est pas dans l’Europe et que nous n’adhérerons pas à 
l’Europe par ce biais-là non plus! Voilà, je crois qu’il est important de savoir rai-
son garder lorsqu’on parle des projets autour du CEVA.

M. Claude Jeanneret (MCG). Je voudrais répondre au magistrat sur la ques-
tion de l’aménagement de la gare des Eaux-Vives. Bien sûr, le CEVA va y passer, 
mais je ne pense pas qu’il va manger toutes les terres constructibles. Par contre, 
Monsieur le conseiller administratif, il est surprenant qu’on doive attendre la réa-
lisation d’une liaison ferroviaire pour prévoir la construction d’habitations. Je ne 
vois pas le rapport. Dans le secteur de la gare des Eaux-Vives, il y a actuellement 
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des parkings, de l’herbe qui pousse n’importe comment, beaucoup de place pour 
construire, et pourtant rien n’a été prévu, rien n’a été fait. Alors, si ce secteur 
est réservé au CEVA, si ce train va nous bouffer des habitations, il faut nous le 
dire! En revanche, si ce n’est pas le cas, qu’attend-on pour construire? Ce n’est 
pas la construction d’une voie ferroviaire plus ou moins souterraine qui va chan-
ger la situation. Il y a là une surface gigantesque, en pleine ville, sur laquelle on 
peut construire des logements. Je le répète: cela n’a rien à voir avec le CEVA, 
d’autant que le secteur de la gare des Eaux-Vives est bien desservi de toutes sortes 
de manières. Le CEVA sera peut-être un plus pour les Genevois qui voudraient 
aller travailler à Annemasse… Bon, je doute qu’il y en ait, mais enfi n c’est une 
question de choix, savoir si on veut gagner peu et être maltraité…

Je reviens à mon propos: il faut véritablement que l’on construise là où on 
peut construire. Cette zone peut accueillir un développement urbain intéressant, 
et il faut absolument que la Ville s’y attelle.

M. Soli Pardo (MCG). J’adore les contradictions qui émaillent le discours 
du conseiller administratif en charge du dossier! M. Pagani avait bien commencé 
la soirée – vous lui transmettrez, Madame la présidente – en disant qu’il avait 
confondu deux propositions, au moment du traitement des motions d’ordon-
nancement à 17 h. Confusion entre deux objets: c’est un bon jour, car d’habi-
tude c’est plus que deux objets… Mais, ici, je m’étonne qu’il puisse soutenir des 
choses totalement contradictoires. Premier illogisme: on pose du rail, donc il faut 
densifi er. Avec ce raisonnement, quand on installera la troisième voie CFF entre 
Lausanne et Genève, on surélèvera les immeubles des Grottes de trois étages et 
ceux de la rue de Lausanne de cinq! Ici, le rail signifi e densifi cation. Mais je ne 
crois pas que ce soit le leitmotiv habituel du magistrat, qui est au contraire pour 
des densifi cations misérables, les plus misérables possibles notamment dans un 
quartier auquel il est attaché… 

M. Pierre Rumo (EàG). C’est n’importe quoi!

M. Soli Pardo. Oui, c’est n’importe quoi, vous avez raison! Votre magistrat 
fait n’importe quoi. Bravo de le reconnaître, c’est courageux! 

Deuxième contradiction: lors de la séance de 17 h, ce même magistrat a vanté 
les mérites du plan de site de la rue Agasse et a défendu ces villas qui n’offrent 
aucun intérêt architectural à mon avis, mais que le monde entier nous envie, 
d’après le magistrat. Il y aurait des cars entiers de touristes qui viendraient voir ce 
magnifi que urbanisme, ces villas des architectes extraordinaires des années 1930, 
qui construisaient déjà en béton… En revanche, à la gare des Eaux-Vives, il fau-
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drait densifi er. En l’occurrence, il faut savoir: soit on densifi e, soit on ne densifi e 
pas. Soit on reconnaît qu’il y a un intérêt architectural à certaines constructions, 
soit on ne le reconnaît pas. 

Puis, j’aimerais abonder dans le sens de mon collègue Jeanneret. Un moyen 
de transport n’amène rien à un quartier, dès lors que celui-ci n’est qu’un lieu 
de passage. Si le CEVA voit le jour, le quartier de la gare des Eaux-Vives ne 
sera qu’un lieu de passage pour – sait-on combien? – 15 000, 20 000 ou 
25 000 personnes habitant outre-frontière, qui emprunteront ce moyen de trans-
port pour aller travailler dans d’autres quartiers que celui de la gare des Eaux-
Vives. Par conséquent, envisageons l’aménagement de ce secteur sous l’angle du 
pur urbanisme et densifi ons au maximum, indépendamment du CEVA, qui est 
devenu une sorte de potion magique, une panacée. Dès qu’on prononce le mot 
CEVA, tout doit céder, parce qu’il y a un accord socialo-libéral à ce sujet.

Tout à l’heure, un membre des libéraux-radicaux dont je tairai le nom me 
disait qu’on était dans un mauvais soir parce que je ne les avais pas critiqués… 
Alors, je vais le faire un peu quand même. S’agissant de l’intérêt des entreprises 
genevoises, on a vu que les préadjucations du CEVA profi tent à l’entreprise Vinci, 
qui est une entreprise française, pour pratiquement 80% du gros-œuvre. On est en 
train de donner du travail à des entreprises étrangères pour construire un moyen 
de transport qui est en fait idéologique, comme cela a été justement dit tout à 
l’heure. Le CEVA est idéologique, il n’a pas de pertinence économique et ne va 
pas relancer l’économie. A cet égard, c’est un fantasme… (Remarque.) Mais oui, 
ce sera 1,5 milliard dans les caisses de Vinci, bravo! Si les règles de soumission 
de l’OCDE sont respectées, les entreprises suisses poseront les ampoules sur cette 
ligne ferroviaire, et rien de plus! 

Mme Fabienne Aubry Conne (HP). Je crois que le train siffl era plus que 
trois fois… Mesdames et Messieurs, nous ne sommes pas ici pour faire le pro-
cès du CEVA. Je crois que nous devons donner un signal clair à nos concitoyens 
et soutenir ce projet d’avenir. Cet ensemble immobilier associera projet culturel, 
espaces récréatifs, logements et transports adéquats, dans le souci d’une certaine 
qualité de vie. C’est pourquoi mon collègue indépendant, M. Chevalier, et moi-
même allons soutenir cette proposition.

M. Robert Pattaroni (DC). Du côté du Mouvement citoyens genevois, on 
a entendu M. Jeanneret se soucier du développement de Genève et M. Pardo 
relever, à juste titre, qu’on devait avant tout parler d’urbanisme. Pour nous, Parti 
démocrate-chrétien, ce projet CEVA est avant tout, ou aussi, un projet d’urba-
nisme pour Genève. Admettons, à la limite, que le CEVA s’arrête à la frontière: il 



1589SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2011 (soir)
Proposition: travaux de préterrassement dans le secteur de la gare des Eaux-Vives

garderait toute son utilité. Partout, dans les villes modernes, on fait en sorte que 
les gens se meuvent mieux, qu’ils soient plus sereins lors de leurs déplacements, 
que ceux-ci entraînent moins de bruit, moins de pollution. Pour cela, que fait-on? 
On promeut des transports publics rapides. Par conséquent, pour un développe-
ment sain de Genève, pour le développement de l’économie genevoise, pour la 
santé de la population, pour les habitants du quartier et du canton, qui bénéfi cie-
ront d’installations diverses – il y aura un théâtre, des installations sportives, des 
équipements sociaux – bref, pour le bien de la population de Genève, il convient 
de réaliser ce projet.

Je comprends que le Mouvement citoyens genevois soit chatouillé par le fait 
que le CEVA passe la frontière. Mais, Mesdames et Messieurs, puisque vous êtes 
intéressés à l’aménagement, puisque vous avez le souci de l’urbanisme, puisque 
vous défendez la population genevoise, vous devez voter le projet CEVA à travers 
cette proposition-ci! Cette proposition vise le bien de la Ville de Genève et de ses 
habitants! (Applaudissements.)

M. Pierre Rumo (EàG). Je m’excuse auprès de M. Soli Pardo d’avoir pro-
noncé les mots «n’importe quoi», mais j’ai réagi quand il a dit que M. Pagani était 
favorable à des densifi cations «misérables». En l’occurrence, c’est absolument 
faux. Si M. Pagani s’oppose à des projets de densifi cation, c’est dans des cas bien 
précis, comme la surélévation des immeubles Honegger à la Jonction, projet qui 
aura une longue suite judiciaire, ou d’autres projets aux Pâquis. Les Pâquis et la 
Jonction sont extrêmement densifi és; ce ne sont pas des quartiers avec une den-
sifi cation misérable, au contraire, et c’est donc à juste titre que M. Pagani s’est 
opposé à certains projets. Dans d’autres cas, comme au Mervelet ou aux Eidgue-
nots, il a montré qu’il pouvait être tout à fait favorable à une densifi cation cor-
recte, qui allait dans le sens des intérêts de la population.

Concernant la présente proposition, comme l’a dit M. Zaugg avant moi, notre 
groupe Ensemble à gauche est favorable à son renvoi en commission et souhaite 
que le Conseil municipal puisse se prononcer le plus rapidement possible sur ce 
projet.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Je trouve que le Mouvement citoyens gene-
vois a, ce soir, des accents qu’on a de la peine à digérer… Il est en train de 
transformer le CEVA en une espèce de machin, un projet qui ne serait pas cré-
dible, qui n’aurait fi nalement aucun sens. M. Soli Pardo disait que les entreprises 
genevoises n’allaient pas gagner un sou dans l’opération et qu’elles devraient se 
contenter de visser les ampoules – j’ai bien aimé cette image… Pourtant, on sait 
que les entreprises genevoises sont très pragmatiques, bien organisées – je pense 
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à la Fédération des métiers du bâtiment, à la Société suisse des entrepreneurs 
section genevoise – et qu’elles se sont toutes mobilisées en faveur du CEVA. 
Cela, effectivement, avec l’appui de certains politiques. Le préopinant a cité le 
Parti libéral-radical, mais n’a pas mentionné le Parti démocrate-chrétien: eh bien, 
j’affi rme haut et fort, comme vient de le faire mon collègue Pattaroni, que le Parti 
démocrate-chrétien est favorable au CEVA et que nous défendons ce projet, parce 
que c’est un beau projet!

De plus, Mesdames et Messieurs, on sait qu’on ne peut pas densifi er Genève 
indéfi niment – la gauche le dit tous les jours et vous êtes nombreux à l’affi rmer 
– par conséquent, on est obligé de travailler avec nos voisins. Or nos voisins, que 
vous le vouliez ou non, c’est la France! Pour notre part, nous souhaitons qu’à 
l’avenir il y ait des projets communs avec la France, qu’on travaille davantage 
avec la France, comme cela se fait déjà. Ce qui n’empêche pas – et nous l’avons 
dit dans notre programme – que les résidents soient pris en compte. Mais on ne 
peut pas opposer les Genevois aux Français, car ce n’est pas ainsi que nous avan-
cerons, ce n’est pas ainsi que nous ferons la Genève de demain.

Si vous voulez rester dans votre coin, à défendre ce qui devient indéfendable 
– là, je m’adresse à M. Menoud, qui évoquait l’Europe – libre à vous! Mais, 
Monsieur Menoud, il faut savoir que le gouvernement fédéral arrive au bout des 
discussions bilatérales et qu’un jour ou l’autre la Suisse et les petits Genevois 
devront prendre leurs responsabilités à cet égard. C’est ainsi qu’au sein du Parti 
démocrate-chrétien nous voyons les choses. C’est ainsi que nous les défendrons 
et, puisque vous parliez de nos enfants, je dirai que nous le ferons justement pour 
l’avenir de nos enfants, et que nous en sommes fi ers! (Applaudissements.)

Mme Mireille Luiset (MCG). Chers collègues, je tiens à réagir aux propos de 
mon préopinant. Si la position d’une partie de la population est indéfendable, si 
protéger son droit au travail, son droit à la formation, son droit à un avenir, le droit 
pour les jeunes d’espérer autre chose que les prestations de l’Hospice général ou 
du chômage, si c’est là une position indéfendable, alors je ne sais pas si Genève 
mérite d’exister! 

M. Soli Pardo (MCG). Ayant été pris à partie par les intervenants du Parti 
démocrate-chrétien, je vais leur répondre très brièvement. Certes, il ne s’agit pas 
ici de refaire le débat du CEVA, mais il se trouve qu’on nous le sert à toutes les 
sauces. Que ce soit pour densifi er un quartier ou pour construire un EMS à l’autre 
bout de la ville, on nous sert le CEVA. C’est la panacée et tous les projets sont 
déclinés sur le mode du CEVA. J’ai d’ailleurs été surpris d’entendre un statis-
ticien – vous lui transmettrez, Madame la présidente – prétendre que le CEVA 
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guérit tout, qu’il guérira les Genevois de leur stress, voire des hémorroïdes ou 
des écrouelles… (Exclamations.) Oui, c’est apparemment le médicament miracle 
contre tous les maux de Genève! 

Mesdames et Messieurs, on peut avoir un débat sérieux sur la densifi cation 
d’un quartier sans mettre le CEVA en avant, car cela n’a rien à voir. A la gare des 
Eaux-Vives, il s’agit de savoir ce qu’on veut faire du quartier. Nous sommes les 
élus de la ville de Genève et nous devons certes avoir une vision globale, mais 
nous devons aussi penser au sort des gens qui habiteront la gare des Eaux-Vives, 
indépendamment des moyens de transport qui seront en service dans vingt ans. 
C’est à la vie du quartier que nous devons penser; les transports en font partie, 
mais le CEVA, je le répète, ne va pas transporter ceux qui habiteront ou qui tra-
vailleront dans ce quartier – ou alors en nombre insignifi ant. Par conséquent, ces-
sons de mettre le CEVA à toutes les sauces. Et si quelqu’un a des douleurs, qu’il 
s’adresse au pharmacien membre de cette assemblée pour avoir un peu d’aspi-
rine!

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des travaux et des constructions est accepté à 
l’unanimité (65 oui).

7. Propositions des conseillers municipaux.

La présidente. Ont été déposés les objets suivants:

–  le projet de délibération PRD-11 de MM. Jean-Philippe Haas, Pascal Spuhler, 
Carlos Medeiros, Claude Jeanneret, Jean-François Caruso, Laurent Leisi, 
Mmes Mireille Luiset, Danièle Magnin, MM. Michel Chevrolet et Jean-Charles 
Lathion: «Pouvoir exclure un-e conseiller-ère municipal-e»;

–  la motion M-980 de M. Pascal Holenweg: «Création d’une commission 
consultative des espaces verts et de l’environnement».

8. Interpellations.

Néant.
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9. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 22 h 50.
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